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AVANT - PROPOS

Ce rapport à caractère descriptif, a été élaboré à partir de
données recueillies entre les mois de Décembre 1966 et Septembre 1967.

Mon programme de recherches s'intègre dans un thème pluridi­
sciplinaire établi par les Comités Techniques de l'O.R.S.T.O.M. (Sociologie
et Economie) et portant sur "La Situation Socioculturelle et les Comporte­
ment s Economiques en Zone Arachidière Sénégalaise".

Deux équipes comprenant chacune 2 chercheurs (1 Economiste,
1 Sociologue) se sont établies, l'une à Missira en pays Ouolof (Ph. COUTY
et J. COPANS) l'autre à Ngohé, en pays Serer (J. M. GASTELLU et moi-même).

La répartition des tâches s'est faite en fonction des qualifi­
cations respectives. Néanmoins certains aspects, d'intérêt commun,ont fait
l'objet de recherches menées conjointement.

Ce rapport est donc loin d'épuiser la réalité villageoise; il
ne vise qu'à présenter quelques données récentes d'ordre sociologique. Il ne
prendra pleinement son sens que dans le cadre d'une prochaine synthèse.

J'ai jugé utile, avant de présenter les données recueillies, de
consacrer quelques ligne aux caractéristiques générales du Bassin Arachidier,
aux ethnies qui y sont installées, à l'histoire et aux traits essentiels de
la société Serer à laquelle appartient la population du village de NGODJlLEME
objet de cette enquête.

Je remercie le R.P. DURAND, Curé de Diourbel,Mr. l'Abbé JEAN­
BAPTISTE, et les Frères JEAN-VlARIE, LElOFOLD et BEJNOIT des Missions Catholi­
ques de Diourbel et Ngohé pour leur hospitalité.

Mes remerciements vont aussi au R.P. GRAVRAND, Curé de M'Bour,
qui a bien voulu vérifier et corriger la terminologie de parenté et m'a fait
profiter de sa connaissance du pays Sérer.
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1. 1. LE .MILIEU PHYSIQUE

Le Bassin Arachidier Sénégalais affecte grossièrement la forme
d'un triangle, limité au Nord par le Del ta du fleuve Sénégal, bordé au Sud­
Est par le fleuve Saloum et au Sud-Ouest par la petite-Côte.

Il couvre les reg~ons administratives de Thiès (partie Est) du
Sine-Saloum dans sa totalité, du Sénégal-oriental dans sa partie Ouest

1.1.1. Relief. Le bassin arachidier apparaît au voyageur comme une vaste plai­
ne sablonneuse.

Deux type de sols prédominent dans le bassin:

Les sols DIOR (Ouolof), sur dunes, perméables et légers.

Les sols DEK ,(Ouolof), moins meubles mais plus perméables,
dans les dépressions intnrdunaires.

1.1.2. Climat et Pluviosite: Le climat du bassin est du type "Soudanais"
caractérisé par une forte aridité durant la longue saison sèche (9 mois) à
laquelle succède un bref hivernage.

La pluviométrie, bloquée sur 100 jour environ, bien qu'en augmen­
tation constante du Nord au Sud reste faible: 500 mm à la hauteur de Louga,
BOO à celle de Kaolack.(1).

Dans cette re~on, où seule l'agriculture sèche.est pratiquée,
climat et pluviométrie conditionnent étroitement les activités agricoles,
faisant du paysan du bassin un cultivateur saisonnier.

1.2. LE MILIEU HUMAIN

Un million d'agriculteurs vivent dans le bassin arachidier, réa­
lisant une occupation continue de l'espace, accompagnée d'un accroissement
régulier de la densité plus en s'enfonce vers le Sud; faible au Nord dans la
région de Louga (maximum 30 km2), elle culmine à 50-60 km2 à l'intérieur d'un
quadrilatère limité au Nord par la ligne de chemin de fer Diourbel-Thiès, à
l'Ouest par une ligne qui joindrait cette dernière agglomération à M'Bour, à
l'Est par la vallée du Sine, au Sud enfin par la rou~e M'Bour-Fatick.

(1) On fixe à 400 millimétres le minimum de pluviosité requis pour les cultures
tropicales.
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Dans la reg10n de NGOHE-SANDIAYE, où se situe le village de
NGODJILEME la densité atteint 80 hkm2 ; ce chiffre étant sans doute l'un des
l'lus élevés de tout le bassin, voi~ do tout 10 Sén~gal.

Le peuplement est homogène; deux éthnies se partagent le terri­
toire du bassin, les Ouolof au Nord, les Sérers au Sud.

1.2.1. Les Groupes Ethniques

1.2.1.1. LES OUOLOF: Ils constituent l'éthnie dominante dans la
partie septentrionale du Bassin (au Nord d'une ligne Thiès-Diourbel) i.e.
dans les régions administratives de Diourbel et Thiès, occupant les terri­
toires des anciens royaumes du Oualo (dans sa partie Sud-Ouest), du Baol, du
Cayor et du Djolof (partie Ouest).

La société Ouolof est caractérisé par l'existence de castes
endogames formées d'artisans, forgerons, cordonniers, laobé (artisans du bois)
et de griots. La parenté et la dévolution des biens s'établit en ligne pater­
nelle mais certains éléments de structure matrilinéaire, sans doute antérieurs
à la diffusion de l'Islam et partant du droit coranique, persistent encore.

La langue Ouolof, la plus répandue au Sénégal, gagne peu à peu
du terrain, son aire d'extansion débordant largement sur le territoire d'autres
ethnies.

Les Ouolof sont en grande partie islamisés et affiliés aux trois
plus importantes confréries implantées au Sénégal: Tidjianiya, Kadriya et
Mourididme).

1.2.1.2. LES SERER: C'est à l'ethnie Serer qu'appartient la grande
majorité des habitants du village de NGODJILEME, eU.jet de la présente étude.
Aussi les données relatives à la société Serer feront-elles l'objet d'un cha­
pître.

On note la présence de quelques TOUCQULEUR et PEUL (en pays Ouo­
lof ils sont souvent bergers du troupeau).

Les "navétanes " (du Ouolof navete = hivernage) viennent de Gui­
née, du Mali ou de la région du Fleuve à l'époque des travaux agricoles, éta­
blissant avec les usagers du sol des contrats temporaires.
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Entre les deux groupes ethniques prédominants OUOLOF et SERElR,
les emprenuts mutuels, d'ordre technique, linguistique, social et culturel
sont nombreux, favorisés par les contacts historiques.

1.2.2. Les Religions

1.2.2.1. L'ISLM~ est la religion prédominante au Sénégal (80 %
de la population).

L'Islam sénégalaise se diversifie en 4 confréries:

La K.AJ)RIYA doit sa diffusion aux Maures puis au Peul dans
un deuxième temps; c'est la plus ancienne des confréries
Sénégalaises.

La TIDJANIYA a été introduite en Afrique Occidentale plus
récemment, dans la seconde moitié du 19è siècle.

Son centre religieux est Tivaouane, dans le Cayor, en pays Ouolof.

Le MOURIDIS}[E (mouride-disciple), dernier venu, a connu une
diffusion rapide. Fondé par un Toucouleur de Diourbel, ce
mouvement prèche la sanctification par le travail. De nom­
breux marabouts encadrent les fidèles. Le Nouridisme est
issu de la Kadriya; "Ouolofisation de l'Islam", son rôle
dans l'économie Sénégalaise est de toute première importance.
La ville sainte du Mouridisme est Touba dans le Baol, lieu
de résidence du Khalife général, descendant du fondateur de .
la secte.

1.2.2.2. Le CATHOLICISME: De nombreuses missions catholiques sont
installées au Sénégal, principalement en pays Sérer.

1.2.2.3. L'ANIMIS~m reste vivace sous la croûte monothéiste, spé­
cialement en pays Sérer.

1.3. L' AGRI CULTUREl

Les activités agricoles, pratiquées exclusivement sous pluie, se
trouvent étroitement déterminées par les caractéristiques pluviométriques.
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1.3.1. Les Cultures Vivrières. Les diverses variétés de mil constituent la ba­
se de l'alimentation paysanne.

LES MILS

LE SOUNA (terme Ouolof - en Sérer POD) PENNISETUM GMfJ.ElCUM bien
adapté aux sols légers et sablonneux, à cycle végétal bref (3 mois).

LE Sl'.JITIO ( terme Ouolof - en Sérer :NIATCH) PENNISETUM POLYSTACHYUM
à cycle plus long.

LA BASSI (Ouolof) - SORGHO, semé dans les sols DEK argileux est
plus exigeant en eau.

LE 1WS est surtout une culture de Case.

LE MANIOC cultivé un peu partout

LE NIEBE (VIGNA SINENSIS) sorte de haricot à cycle végétal de
45 jours est souvent semé entre les pieds de SOUNA. Il constitue un aliment
de soudre en raison de sa bonne conservation.

1.3.2. Les cultures d'exportation. Il s'agit essentiellement de l'arachide.

C'est la culture de base du pays, l'assise même de l'économie
Sénégalaise. Elle convient particulièrement aux sols sablonneux et légers et
n'exige qu'une pluviométrie à peine supérieure à 400 millimètres.

La production se situe entre 85J .000 et 1.000.000 de tonnes. 43 %
du budget sénégalais provient de la commercialisation de l'arachide.

Les régions productives sont par ordreg le Sine-Saloum, la ré­
gion de Thiès et celle de Diourbel.

1.3.3. L'élévage. Les Sérer élèvent du gros bétail (Zébus Gobra) qui entre
dans leur système agraire (fumure des terres); il constitue par ailleurs un
bien de prestige et de ce fait est rarement abattu pour la consommation.

Les Ouolof ont quelques vaches qu'ils confient à des bergers Peul.

Le petit bétail (chèvres et moutons chez les l.1usulmans) est
élevé un peu partout.

Le cheval est utilisé pour la traction des charettes par les
deux éthnies. Les Ouolof de condition aisée disposent parfois de chevaux de
selle.
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Los SERER, au nombre de 300.000, occupent actuellement un terri­
toire limité par l'Atlantique à l'Ouest, lé Saloum et la Gambie au Sud, le
Cayor, le Baol et 10 Djolof au Nord et au Nord-Est.

Ils sont donc installés dans toute cette partie Sud du Bassin
arachidier caractérisée par une forte densité de population, à l'opposé du
pays Ouolof, au Nord, où le peuplement est beaucoup plus lâche.

La relative homogénéité des conditions naturelles du Bassin Ara­
chidier permet d'évaluer le poids respectif des facteurs techno-économiques
et socio-culturels propres à ces deux sociétés voisines.

D'un côté l'éthnie Ouolof, dotée très tôt d'une organisation po­
litique centralisée, mais où la paysannerie s'est trouvée longtemps inféodée
au pouvoir militaire, ayant réagi à l'accroissement naturel de sa population
par la colonisation de nouvelles terres; de l'autre l'éthnie Serer, authenti­
quement paysanne, qui s'est adaptée aux mêmes contraintes démographiques par
une exploitation intensive de son territoire, grâce à l'originalité de ses
techniques de production.

2.1. HISTOIRE DE L'ETHNIE SERER

L'histoire de l'éthnie Sérer reste fort mal connue. La pauvreté
de la tradition orale alliée à la fragilité des témoignages archéologiques
n'autorisent que des hypothèses.

Pour les uns, l'ère d'origine de l'éthnie doit être située sur
les rives du fleuve Sénégal, où les Serer auraient été longtemps en contact
avec les Toucouleurs (qui y résident de nos jours et auxquels ils seraient
apparentés), et avec les Peul (pour certains - cf. 19 - • Les Toucouleurs
seraient des métis de Sérer et de Peul).

Aux alentours du 13è siècle, les Sérer auraient entamé un vaste
mouvement migratoire vers le Sud, dans le Djoloff, le Cayor, le Baol, le Sine
et le Saloum enfin, repoussés par les Ouolof ou par les Peul, eux-mêmes refo~

lés par les Maures sous la pression des conquérants Almoravides qui venaient
de s'emparer de l'empire du Ghana. Ils se seraient ensuite lentement stabili­
sées dans leurs limites géographiques actuelles.

A l'appui de cette hypothèse on peut citer les traditions Sérer
qui font état de migrations vers le Sud, certaines similitudes entre les lan­
gues Toucouleur, Sérer et Peul (cf 23 et 26), l'intérêt porté par ces deux
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dernières éthnies à l'élevage des bovins, enfin les légendes Ouolof qui men­
tionnent le lent glissement des Sérer vers le Sud.

Il est certain que Ouolof et Sérer ont longtemps cohabité (situa­
tion qui persiste dans certaines zones limitrophes) et que leurs cultures
respectives portent les traces d'empreunts mutuels, (structures sociale et
foncière en particulier).

Pour d'autres c'est vers le Sud qu'il faut chercher. Les Sérer
seraient issus du royaune Soce établi dans la région frontalière entre les
actuels états de GUINEE et du W~ (ce royaume deviendra au 12è et 13è siècle
l'empire Mandingue).

Une or1g1ne double conciliant les deux hypothèses paraît devoir
être retenue: aux petites communautés Soce venus du Sud, seraient venues
s'agréger les vagues venues du Nord.

La troisième étape du peuplement est attestée plus solidement:
aux environs du 14è siècle, cette société Sérer sans organisation politique,
va se trouver transformée par l'arrivée d'un petit noyau de Mandingues venus
du Fouta-Djalon. .

Ces immigrants vont doter les Sérer d'institutions politiques
encore en vigueur à l'arrivée des européens.

Ils fondent la dynastie des Guelucuar qui fournit,. par le jeu des
alliances matrimoniales, l'aristocratie Sérer (le Tombeau de Maïssa Oualy Dione,
fondateur de la dynastie Guolacuar se trouverait à Mbissel et serait toujours
venéré (cf. 26).

Le Sine devient un royaume avec pour capitale Diakhao, le Saloum
constituant un état vassal du précédent.

2.2. LES INSTlTurIONS roLITIQUES DANS ru ROYAUME DU SINE

Â la tête du royaume, le BOUR (Ouolof) ou MAD (Sérer). Souverain
de droit divin, issu d'une famille princière Guelaouar, sa charge est héredi­
taire; il est le possèsseur éminent des terres.

~ GRAND DIARAF ou DIARAF-BOUR-BEY remplit les fonctions de pre­
mier ~inistre et de Ministre de la Justice; choisi par les chefs de village,
il est le représentant des paysans Sérer libres (DIM4BOUR) auprès du pouvoir
royal - toujours d'origine roturière.
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LE GRAND-DIARAF, chef des armées et des captifs représent ces
derniers.

Le FARBA-BIR-KEUR, lui aussi d'origine servile, est Ministre
du Palais et des Finances.

Le Père H. GRAVRAND (cf. 27), insiste sur l'équilibre politique
du royaume "basé non sur la seule puissance royale, mais sur la situation con­
flictuelle des trois ordres dans la vie sociale et sur cette concurrence qui
leur faisait dominer la vie politique à tour de rôleg les princes (Guelaouar),
les hommes libres (Diambour) et les serfs conduits par leur Farba. C'est dans
cette situation conflictuelle, acceptée comme système constitutionnel qu'on
ne remettait pas en cause, que la vie politique Sérer apparaissait comme une
véritable démocratie africaine avec alternance de la primauté d'un des trois
ordres •••• participant au gouvernement dans le cadre du conseil de la couron­
ne dominé par le Bour, chef des Guelaouar, le Grand Diarafg chef des diambour~

le Grand-Farba, chef des serfs et des esclaves. "

Et P. PELISSIER (cf. 34) note queg" loin d'être réduite au rôle
passif de la masse rurale Ouolof, frustrée de ses initiatives et de ses res- .
ponsabilités par la féodalité militaire, les paysans Sérer ont gardé un large
contrôle du pouvoir politique".

2.3. LES CASTES DANS LA SOCIETE SEBER TRADITIONNELLE

2.3.1. Les paysans libres (DIM~BOUR) constituaient la masse de la population.

2.3.2. Les artisansg forgerons (TEUGNE) cordonniers (HOUDE), tisserands (RAB­
KAT), boisseliers (LAOEE), qui souvent de nos jours grâce à leur métier, ont
des revenus bien supérieurs à ceux des paysans soumis aux aléas des activités
agricoles.

2.3.3. Les griots (GUEOUAL), louangeurs à gages, objet de mépris, ne pouvaient
prétendre à l'usage d'une terre, ni posséder de bétail. Récemment encore, leur
corps était enterré dans le tronc creux d'un baobab, les paysans craignant que
leur contact avec la terre ne stérilise cette dernière. Nombre d'entre eux
exercent le métier de tisserand.

2.3.4. Les esclaves, de la couronne ou bien appartenant à des particuliers;
ils se sont fondus peu à peu dans la masse paysanne.

Les castes "basses" griots, artisans, esclaves étaient astrein....
tes à une stricte endogamie et résidaient dans leurs propres quartiers.
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2.3.5. Les TIEDO, soldats du Bour, bénéficiaient de certains privilège: oc­
troi par le souverain de terres de culture, dispenses d'impôts et de corvées.
Rédoutés par les paysans en raison de leur propension au village, on les
trouvait aux alentours de la capitale Diakhao. Eux aussi ont été plus ou moins
absorbés par la paysannerie. (1)

2.3.5. Les GUELAOUAR formaient la noblesse, l'aristocratie d'origine Mandingue
Endogame, leur filiation était établie en ligne maternelle.

2 • 4. LE SYSTEME DE PARENTE SERER

Les liens de parenté qui déterminent pour une grande part les
rapports individuels par le jeu des statuts et des rôles réciproques, reposent
dans la société Sérer sur deux principes souvent décrits comme antagonistes:

2.4.1. La parenté agnatique: Tout Sérer appartient par son père à un patri­
lignage (en Sérer Kourtiala: cordon de culotte) dont il porte le nom (Simango~
= patronyme).

Le patrilignage groupe dans la concession familiale (la virilo­
calité est de règle) tous les descendants par les hommes d'un ancètre mâle,
sous l'autorité du plus âgé des membres masculins.

c'est dans la concession paternelle que naît l'enfant Sérer,
c'est là qu'il grandit, reçoit l'éducation de base jusqu'à la puberté. Par­
fois il continue à y vivre lorsqu'il est marié et chargé de famille.

L'enfant appartient à la caste de son père.

2.4.2. La parenté utérine. Mais l'enfant Sérer appartient aussi à un matri­
lignage (Lig ou Den yay = communauté du sein, opposé à communauté du cordon
de culotte) qui rassemble, socialement et affectivement sinon matériellement,
tous les descendants par les femmes d'un ancètre féminin, sous l'autorité
du plus âgé des oncles maternels (Tokor).

Le Lig se trouve le plus souvent dispersé parmi les patrili­
gnages, mais le doyen du matrilignage n'en exerce pas moins un droit de con~

trôle sur sa mère, et ses tantes (il peut s'opposer à leur mariage), de com­
mendement et de correction sur ses frères et soeurs et sur leurs enfants.

(1) Les Tiedo étaient soit des nobles, soit des esclaves au Service du Baur.
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Il est le gérant du bien maternel, décide du mariage de ses
neveux, et nièces, reçoit les compensations matrimoniales versées par les
époux et une partie du produit du travail des siens lui revient même lors­
qu'ils ne vivent pas sous son toit.

En revanche il doit subvenir à l'entretien des gens du ligna­
ge vivant dans sa concession, leur assurer aide et protection et réunir les
sommes correspondant aux compensations matrimoniales, à l'intention de ses
neveux en âge d'être mariés.

Les droits et devoirs du Tokor envers ses neveux et nièces con­
trebalancent ceux du père.

2.4.3. Le matriclan ou Tim, beaucoup plus vaste, regroupe tous les descendant
en ligne utérine d'un ancètre féminin mythique. Chaque Sérer porte un nom de
tim légué par sa mère. Il existe une cinquantaine de Tim en pays SERER (1).

L'appartenance à un même Tim moins contraignante que l'apparte­
nance à un même Den Yay, implique des rapports de fraternité, d'aide et d'as­
sistance.

La règle d'exagomie qu'implique la parenté matriclanique n'est
pas toujours respectée.

2. 5. LA TENURE DES TERRES EN PAYS SERER

'~n Afrique, la terre appartient à une grande famille, dont
beaucoup de membres sont morts, quelques-uns sont vivants et dont le plus
grand nombre reste encore à naître". (2).

L'organisation foncière en vigueur de nos jours en pays Sérer,
était déjà en place avant l'arrivée des GUELAOUAR~ l'occupation ancienne par
les Sérer d'une partie des royaumes Ouolof explique que l'on retrouve dans ces
derniers les mêmes rapports liant l'homme à la terre. P. PELISSIER (cf. 34)
souligne que "la disparition des lamanes (chefs de terre), en pays Ouolof,
coincide avec l'absence de toute trace et de tout souvenir d'une occupation
SERER" •

(1) cf. Les travaux du R. P. Henri GRAVRAND

(2) Elias OLAWALE - Nature du Droit Coutumier Africain. Paris - Présence
Africaine.
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La fixation des communautés rurales Sérer sur leurs terroirs
actuels semble s'être opérée par une lente pénétration vers le Sud de petits
groupes d'immigrants.

Comme dans bien d'autres sociétés négro-africaines, pour les
Sérer, la terre féconde, KUMBA N'DIAYE, source de vie, ne peut faire l'objet
d'une appropriation individuelle. "Elle est considérée, - écrit :MAURICE
TIELAFOSSE (1) - comme une divinité, elle s'appartient à elle-même et par con­
séquent n'appartient à personne. De par sa nature, elle ne peut même se don­
ner véritablement, elle ne peut pas non plus être prise car comme dit un
proverbe de Côte-d'Ivoire: ce n'est pas l'homme qui possède la terre, c'est
la terre qui possède l'homme".

Ainsi les fondateurs des villages Sérer s'établissant sur des
terres en friches, nouèrent avec les divinités du sol une sorte d'alliance,
un pacte entretenu et renouvelé, garant de sa fécondité.

2.5.1. Les droits de feu. Ces premiers colons se firent accorder par le Bour,
usager éminent du sol, un "droit de feu": un incendie de forêt dessinait les
limites géographiques des futurs terroirs.

Ils recevaient du Bour le titre de "Maître de la terre" ou
"Maître du feu" (en ouolof Lamane ou Borom N'Diaye, en Sérer Yall Dakh, Yall
ou Lang Yall 0 Niaye). Leur statut de premier occupant en firent les prêtres
des cultes agraires, ceux qui entretiennent avec la terre des rapports d'or­
dre magico-religieux, présidant aux sacrifices propitiatoires et aux rituels
de rogation au pied des arbres-génies.

Ce sont eux qui, moyennant le payement de redevances symboli­
ques en hommage à leur qualité de fondateurs, étaient habiletés à recevoir
les nouveaux venus et à les installer sur des terres à défricher, dont la su­
perficie était fonction du nombre d'immigrants accompagnant le chef de famille.

Eux-mêmes étaient astreints à un acte d'allégeance au Bour,
périodiquement et à l'occasion d'évènement importants (intronisation d'un
nouveau souverain remplacement du lamane par son héritier) accompagné de
cadeaux en nature (greniers remplis de mil, têtes de bétail etc •••• ).

(1) Maurice DELAFOSSE - Civilisations Nègro-Africaines - Paris, Stock, 1925.
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2.5.2. Les Droits de Hâche. Les Droits de Hâche (Yall Bakh: Maître de la
hâche), étaient consentis par les Lamanes aux nouveaux arrivants qui solli­
citaient de ces derniers des terres à défricher sur les surfaces non exploi­
tées par les Lamanes eux-mêmes.

Les détenteurs de Droits de Hâche étaient tenus de verser aux
Lamanes des redevances parfois à date fixe, parfois dans les grandes occa­
sions en particulier lors dtun changement de titulaire d'un droit de feu ou
d'un droit de hâche.

droit de
Le détenteur duVhâche,occupant effectif du sol, dans la mesure

où, si la terre ne peut faire l'objet que de droits de jouissance, les fruits
qu'elle porte, par contre, sont propriété de celui qui par son labeur les a
faits naître, dispose du sol à son gré, le Lamane ne peut en exiger la res­
titution même si le maître de la hâche ne s'est pas plié aux redevances tra­
ditionnelles.

Toutefois une terre dont il est manifeste qu'elle est restée
inexploitée durant plusieurs saisons peut être revendiquée par son Lamane et
faire l'objet d'une nouvelle attribution.

Inaliénable, imprescriptible, héréditaire, le droit de hâche
constitue le pivot de la structure foncière en pays Sérer.

2.5.3. Les Prêts de Terresg Ils sont accordés par les titulaires de Droits de
Hâche. Dans la majorité des cas ils sont temporaires et les conditions dans les
qUelles ilss'effectuent sont fonction des rapports qu'entretiennent l'emprun-·
teur et le prêteur (parenté, alliance, appartenance à un même Tim, amitié).

Le locations de terres et les mises en gage(Taile) n'ont en
principe plus cours depuis la promulgation de la loi sur le Domaine National.

2.5.4. La Dévolution des Droits Fonciers: La bilinéarité caractéristique du
système de parenté Sérer s'exprime dans le mode de dévolution des droits
d'usage.

Traditionnellement les biens à caractère collectif (terres,
concessions, cheptel) dévoluent en ligne maternelle alors que les biens
acquis,individuels, se transmettent de père en fils.

I,es exceptions au modèle sont toutefois nombreuses sous l'in­
fluence en particulier du droit coranique qui privilégie les fils, et par
suite de l'éclatement des grandes familles (au niveau de la production et de
la consommation) au profit des familles nucléaires composées des époux et de
leurs enfant s.
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2.6. LES TECHNIQUES AGRAIRES

Le système de production Sérer fait montre d'un judicieux
équilibre entre agriculture et élevage. L'expansion de la culture arachi­
dière dont la produit est destiné à être commercialisé, n'a jamais, comme
en pays Ouolof fait disparaître celle des mils qui constituent la base de
l'alimentation des ~aysans et dont la production, dans la grande majorité
des cas, est autoconsommée.

"Les Sérer se définissent donc de manière inséparable comme
des éléveurs de boeufs et des producteurs de mil". P. PELISSIER (cf. 34).

2.6.1. Les Cultures

2.6.1.1. Les Mils ~

LE FOD (Sounna en Ouolof), est cultivé autour des conces­
sions sur le "POMIDD" ~ dont les terres sont furnéees
en saison sèche par le troupeau et les détritus
domestiques.

Les ~arcelles ensemencées"en Pod font l'objet d'une exploi­
tation continue.

LE MATCH (Sanio en Ouolof) est plutôt une culture de grand
cham~ entrant en rotation avec l'arachide.

2.6.1.2. L'Arachide~ dont la production est commercialisée
(mises à ~art les quelques kilos conservés comme semences), par le jeu des
assolements, a été intégrée dans le système foncier traditionnel.

2.6.2. La Gestion des Terres

2.6.2.1. Le CHAMP DE BOD. Le champ de Pod est géré ~ar le
chef de concession avec la participation des chefs de famille, de leurs
épouses et enfants. Le ~roduit de ce champ collectif est mis le plus
souvent en réserve dans le grenier commun (MM'~), destiné à faire face
aux besoins imprévus (impositions fiscales dotation des fils, fêtes de
funérailles,de mariage, de naissance-ou de circoncision ou plus banalement
disette durant la période de soudure en fin d1hivernage).

Parfois lorsque les chefs de famille, jouissent d'un certain
antonomie et subviennent auX besoins de leur famille, ils disposent d'un
champ de ~od personnel.
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2.6.2.2. LES CHAMPS DE Y.i.ATCH ET D'ARACHIDE: Il faut distin-
guer d'une part les parcelles collectives ensemencée soit en match et destinées
à l'alimentation commune de la concession, soit en arachide dont le revenu est
affecté aux dépenses collectives, et d'autre part les parcelles mises à la
disposition des femmes et des jeunes gens circoncis par le chef de concession
pour leurs' propres besoins.

La matinée est réservée au travail SUT. le champ collectif de
milou d'arachide; tous y participent. Durant l'après-midi chacun reste libre
de cultiver SDn propre champ et de disposer du produit.

2.6.2.3. LES JACHEBES: Par le jeu des rotations affectant les
parcelles ensemencées en match et arachide, celles-ci sont laissées en ja­
chères (A TOSS) une année sur trois, et occupées par le bétail durant tout
l'hivernage. Ces terres sont cernées de haies d'épineux coupés et les chemins
qui traditionnellement conduisent les bêtes au marigot sont bordées par des
haies vives d'euphorbes.

Ces rotations de terres sont parfois décidées à l'échelon vil­
lageois lors des réunions du conseil, avant l'hivernage; le terroir se trou­
ve alors harmonieusement divisé en trois soles portant successivement et an­
nuellement le match, puis l'arachide, pour être enfin laissées en pâture au
troupeau.

Souvent aussi, plusieurs villages V01S1ns groupent leur chep­
tel sur une pâture commune, les bêtes étant hébergées tantôt par l'un par
l'autre des terrois. Il arrive même (cf. à Ngohé) que les pâtures des villages­
quartiers se fassent suite, les haies mitoyennes communiquant par des passages.

2 .7. LE VILLAGE] SEBER

2.7.1. Présentation: Le village Sérer manifeste dès l'abord son originalité:
En saison sèche c'est surtout l'organisation de l'espace qui retient l'atten­
tion: au contraire du village Ouolof, massif, aux concessions mitoyennes de
forme géométrique, groupées en cercle autour de la place ombragée où voisi­
nent la mosquée, la coopérative et parfois l'école, et où les pistes et che­
mins ont joué un rôle derterminant dans l'agencement des constructions, il
semble qu'aucun ordre n'ait présidé à l'édification du village Sérer, fait
de concessions isolées les unes des autres par des parcelles cultivées, repar­
ties comme au hasard.

En hivernage le contraste est encore plus marqué: le village
disparaît, comme noyé dans les cultures de mil dont les hautes tiges limitent
le regard. Au détour du lacis de pistes tortueuses, entre deux murs de végéta-
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tion, sa présence n'est signalée que par le menu cheptel à l'attache, les pou­
lets picorant, les enfants au bain dans le marigot et le bruit familier des
pilons à mil& Seuls émergent de la végétation les toits coniques des cases et
des greniers.

Sur plusieurs kilomètres parfois, s'étend ce semis de conces­
sions dispersées et seule l'observation de la photographie aérienne prise à
faible altitude permet avec quelque peine d'en déterminer les limites approxi­
matives. Cette structure "en nébuleuse" est particulièrement sensible dans
la région de NGOBE-SANDIAYE, où ont été collectées les données présentées ici.

Cette caractéristîpe des villages Sérer paraît ne rien devoir
à un essaimage récent sous l'effet de la pression démographique. En effet les
villages Sérer sont pour la plupart anciens et résolument accrochés à leur
terroir.

Il existe néanmoins des concessions à l'écart dans des zones
de brousse récemment défrichées. Ce sont les "Mbind-a-Kob" (concessions de
brousse) établies à une époque plus récente, dès lors que la présence du
colonisateur rendait de moins en moins fréquentes les incursions des guerriers
Tiedo.

2.1.2. La concession Sérer: La concession Sérer ou Mbind constitue l'unité
résidentielle de base. Le nombre de personnes qui y vivent est fort variable
(de 6 à 30 habitants).

Si, comme le KEUR Ouolof, la concession Sérer est délimitée par
une "tapade", sorte de clôture faite de tigesde mil assemblées, la cernant de
toutes parts, elle n'en présente pas le schéma géométrique, tant s'en fait,
et l'établissement d'un plan de village Sérer ne va pas sans quelques diffi­
cultés.

Les cases sont disposés sans ordre apparent autour d'un ou
plusieurs arbres à l'ombre desquels, en saison sèche, assis sur des caillè
botis· de roseau , les hommes disputent de captivantes parties de Dames.

La case tradtionnelle Sérer, de taille réduite, circulaire,
surmontée d'un toit conique rapporté tend à disparaître au profit d'un modèle
plus vaste, quadrangulaire ou pentagonal emprunté aux Ouolof. Le toit est
fait d'une charpente de bois brut disposée en faisceau, et recouverte de
paille de mil. Bâti à même le sol,il est ensuite rapporté.

S'appuyant sur une des parois de la case, parfois prolongée
par une clôture de tiges de mil, sont aménagés des diverticules destinés à
abriter les canaris d'eau, les instruments aratoires, des fagots de bois mort,
la charrette.
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Le petit bétail (qui passe la nuit dans l'enceinte, surtout en
hivernage où il ne peut divaguer dans les ,cultures), le cheval de trait ou
l'âne, sont le plus souvent parqués sous une sorte d'auvent sans parois, fait
d'un chapiteau conique soutenu à la périphérie par des branches d'arbre plan­
tées verticalement dans le sol.

Les greniers confectionnés à l'aide de tiges tressées se situent
. sur le pourtour de la concession, avoisinant la clôture.

2.7.3. L'Organisation Politique du village

2.7.3.1. Le chef de village (DIARAF). Dans le Sine tradition­
nel, les fonctions de chef de village étaient héréditaires (dévolution soit
en ligne paternelle, soit en ligne maternelle).

De nos jours, il est choisi par l'administration sur proposi­
tion du conseil de village. En fait ce dernier, présente
paysan issu de la chefferie traditionnelle, les autorités locales ratifiant
le plus souvent ce choix. Dans bien des cas il s'agit d'un descendant du fon­
dateur de la communauté.

2.7.3.2. Le conseil de village présidé par le Diaraf réunit
la plupart ou tous les chefs de cnncession parfois certains chefs de familles
nucléaires. Il siège généralement à l'impromptu sur la demande d'un paysan,
pour régler toutes questions ayant trait à la vie collective (litiges fon­
ciers, détermination annuelle des zones de pâture collective, fixation des
dots, répartition des corvées). Ne peuvent participer aux palabres du conseil
de village, les griots les artisans, les étrangers(1).

(1) La plupart des données de secondes mains relatives au Sénégal dans sa
généralité, au Bassin Arachidier et à la société Sérer sont empruntées à
l'ouvrage de Paul PELISSIER "Les Paysans du Sénégal" (cf. 34) dont la lecture
nous a trop souvent laissé l'impression déprimante que tout avait été dit.

Par la richesse de l'exposé, la connaissance de cet ouvrage
nous paraît constituer un préalable indispensable à toute étude des sociétés
paysannes de l'Afrique Occidentale.



DEUXIEME PARTIE
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LE ChOIX DU VIL1Jl.GE g

Il a été décidé par l'équipe (2 Economistes, 2 Sociologues) en
fonction de 5 grandes variables, retenues par hypothèse comme déterminantes
dans la situation socio-économique ml Bassin Arachidier.

10 ) Variable ethniQue _. Ouolofs et Sérer.

20 ) Obédienée religieuse Islam diversifié en confréries
(KADRL-YA, TIDJlilTIYL, et MOURIDIS1JE), Christianisme.

30 ) Ancienneté du peuplement (le bassin arachidier présente
à la fois des n~ppes de peuplement uncien et des noyaux
plus récensement fixés (colonisation des terres neuves
du SALOUM, sous l'impulsion en particulier du mouvement
I1ou1.'ide) •

40 ) Prbssion Démographique.

5°) Organisation de le.. p:;:,oilnction Agricole 0-''; ~_nE;9:;:,tion dans
l 'économ:Le monétai::c; m0uvement coopérative.

Des considérations dlordre ~ré1~lque et méthodologique ont par
ailleurs conditionné ce choix~ ti~er profit des travaux antérieurement menés
ou en cours tant à 110.R.ScToO.fi. (Etudo d'~~1 ter~oir Sérer - Recherches
démographiques) que dar.s d'autres orga~ismes de Recherche présents au
SENEG1l.L (C.N.R.S., L]'eA.N.) et dispoEor d'une couverture aérienne à faible
échelle.

Compte tenu de ces diverses éxigences et après quelques tournées
de prospection, le village de ~GODJlh~iill a été choisi puis, à la suite d'une
brève enquête à caractère exploratoire, définitivement retenu.

Caractéristique du v~.lJ.ageg

Situation au coour du bassin arach:i.dier, où s'exercent à
plein les effets de :L'économie de traite.

Proximité d'lUl~ a~~loD3ration i~portante (Diourbel chef­
lieu de réGion).

Présence dluna mi8s:Lon ca,tholicz:.;'.e.

Voisinage de Tou~a, caDital du mouriQisme.

Ancienneté du ~euylc3cn~ et importance du village comme
foyer dl émi gratj.on,
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1.1. SITUATION

Le village choisi comme terrain d'enquête se nomme NGODJlLE1®
(140 30' N, 160 18' W).

Il est situé dans l'arrondissement de NDOULO (23.723 habitants
pour 558 km2) et dans la région Administrative de DIOURBEL (433.000 habitants
pour une superficie de 33.547 km2)? établi aux confins des anciens royaumes du
Sine et du Baol, dans une zone de contact entre les ethnies Sérer et Ouolof(1)

Habitants

Nombre
Ethnie
Nombre
Nombre

336
Sérer

de Concessions: 28
de familles polygyniques ~.

Communication:

DIOURBEL

Distance: 6 km au Nord-Est par piste carrosable (4 km) et
route bithumée.

Transport: Charettes à cheval et Taxis au départ de Diourbel:
charettes au départ de Ngodjilème.

Distance: 145 km à l'Est par Bambey, Khambole? Thiès et
Rufisque, par route bithumée et ligne de chemin de
fer.

Transport:Taxi et train au départ de Diourbel; idem au départ
de DAKAR.

~ccessibilité du village: permanente même en saison des pluies.

Dispensaire:, SANDIAYE (distance 700 mètres. 2 infirmiers) Fonctionne chaque
jour.

(1) Immédiatement au Sud de Ngodjilème, s'étend un croissant de forêt clairse­
cée, où l'habitat est extrêDooent lache (Iillind a Rb : (c~ncessions de
brousse) et qui paraît avoir tenu lieu de frontière entre le Baal ct le
Sine.



t
1
1

Diou

+-+-1-++4- LÎl-li1éS .,.,~. Té/V?OilZ

(:;: COtVcêS<;,otV

Cl t!I 0 1+/1. 8RfS

NO"O H"./E V/VI

_. Pt~r~.~

" L/,..,./~ b~ ~i(t'".S



Ecole

- 18 -

SANDIAYE. Libre,.dépendant de la Mission Catholique de Diourbel(1)
3 classes d'alphabétisation.

Marché: A Diourbel, quotidien.
A Lagnar (10 km. hebdomadaire).

Deux chefs de famille N.TI. (concession nO 8) et K.N. (concession
nO 13) pratiquent accessoirement le petit commerce de détail (sucre, lait con­
centré, conserves, riz, mil, sel, vin et bière, allumettes, pétrole).

Cultes Chapelle de la Mission Catholique

Mosquée (en face de la concession nO 10)

Eau 2 puits (Ngodjilème-Tok et Sandiaye); Motopompe sur ce dernier
(appartenant à la Mission Catholique).
Marigot à Sindiane (Nord).

Electricité: Groupe électrogène éclairant les installations de la Mission
Catholique.

Artisanat Tisserands à Ngodjilème.
Forgerons à Keur-Gane (7 km).

Coopérative Agricole: pour la nébuleuse de Ngohé.

Cimétières: 2 cimétières à Ngodjilème l'un à l'est, l'autre au Nord. Tous
deux utilisés comme parcelles de culture.

TIeux pistes importantes traversent le village de Ngodjilème.
L'une Est-ouest venant de TIiourbel vers Diohine, l'autre Nord-Sud partant de
Lagnar, pour longer la vallée du Sine. Ce sont ces deux axes qui relient la
nébuleuse aux routes bithumées. Des charrettes tirées par des chevaux assu­
rent la liaison avec TIiourbel (1/2/heure de trajet, 25 francs CFA).

Les 28 concessions se groupent en deux noyaux: A l'Est 20 conces­
sions dont celle du descendant du fondateur (TI.TI. concession nO 8 - 26 per­
sonnes), de part et d'autre de la piste Lagnar-Sine. 4 de ces concessions, un
peu à l'écart, sont occupées par les 3 griots-tisserands (concessions nOs
16, 17, 18) et par le cordonnier (concession nO 14).

(1) La mission comprend une chapelle un cimetière, des bâtiments scolaires,
(classes, d6rtoirs, refectoire), des cases de passage, un verge~un potager,
un pouiller, un clapier, une porcherie.
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Le chef du village (F. N.) occupe la concession 15 au bord de; la
piste Diourbel-Diohine.

Â l'Ouest et au Nord de la piste Diourbel-Diohine se trouve un
second groupe de 8 concessions.

1.2. IONNEES CLIMATOIDGIQUES (Diourbel) (f)

Températures moyennes mensuelles en oC

J F M JI. M J J A S 0 N D

22°,2 25° 27° ,3 28°,4 29°,4 29°,9 29° ,2 27°,7 27°,8 28°,7 26°,9 24° ,2

Température moyenne annuelle = 27° 2

=Précipitations en m/m

2,0 0,4 o, 1 1 0,21 4,2/43, 4 . 125,6 238,7 1 159, 61 48,3 1 3,3 l 3,6

Moyenne annuelle des précipitationsg 629,4 m/m (moyenne annuelle Sénégal=819,8)

Nombre de jours de pluies = 44,1 (au Sônégal 51 jours, 5).

Précipitations en saison sèche = 13,8 m/m

Précipitations en saison des pluies = 615,6 mime

* Vents dominantsg saison sèche (Novembre-Mai)g N.E.
Saison des pluies (.ruin-octobre) S. W:

1.3. ESPECES VEGETALES

Les espèces végétales les plus repandues sont: le jujubier (dont
les tiges épineuses sont utilisées pour la confection des clôtures et dont les

(1) Données empruntôes à: .r. G. ADAM:S, F. ERIGAUD, CL CHARREAU, R. FAUCK in
connaissance du Sénégal - Climat sols - Végétation. Etudes Sénégalaises,
Fascicule 3, Saint-Louis, 1965.
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fruits sont consommés), le palmier-ronier (fruits consommés, vin de palme
tiré de la sève, bois de construction), l'euphorbe (haies vives), le soump
(bàlanites aegyptiaca), le ditah (detarium senegalense-fruits consommés),
le ndoum (figuier sauvage - ficus gnaphalocarpa - fruits consommés dans le
couscous, le sas (acacia albida).
Au voisinage immédiat des concessions on trouve le baobab (dont les fruits
sont consommés sous le nom de pain de singe, les feuilles utilisées en
salade ou bien séchées et pilées dans le couscous), quelques arbres frui­
tiers, manguiers, papayers, da~cassous) (1).

1.4. LE VILLAGE DANS LA lŒBULEUSE

Le village s'intégre dans une "nébuleuse" de 3.449 habitants
dénommée NGOHE qui, bien que toutes les cartes en portent mention,ne corres­
pond à aucune unité administrative. Seuls sont reconnus, à cet égard, les
13 villages aux terroirs contigüs qui composent la nébuleuse.

1
VILUGE SUPERFICIE IDPULATION CONCESSIONS

(ha)

NGODJILEIto1E 42.00 336 h 28

NDOFFENE 100,00 766 h 74

MBINDO 33,50 231 h 17

KALOM 27,5J 172 h 15

SINDIAYE 70,00 221 h 21

NDJISSE 40,00 260 h 23

GNIGNAC 35,00 207 h 22

KEUR-GANE 90,00 507 h 61

SOBMAK 16,00 225 h 19

NDARAP 12,50 219 h 22

SALMEN 5,50 108 h 12

NDIETrE 11,00 125 h 15
DIO:B.EJliE BAFAYE 28,00 72 h 9
TOTAL NGOHE 511,00 3449 h 348

(1) Données empruntées à:J.G. lJ)AMS,F.BRIGAUD,Cl~CHARREAU,R.FAUCKin connais­
sance du Sénégal - Climat sols - Végétation.Etudes Sénégalaises, Fasci­
cule 3, Saint-Louis, 1965.
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Ce chevauchement des unités administratives et des entités
villageoises est souvent source de confusion lorsqu Ion s'attache à ~réciser

les limites des finages. Paul PELISSIER note à ce ~ro~os:

"Il est extrêmement difficiele de donner un schéma de ré~arti­

tion de l'habitat, car le village nIa ~as ici la forte ~ersonnalité, la co­
hésion, l'im~lantation rigide et comme ~lanifiée que nous avons reconnu aux
installations Ouolof. La confrontation des renseignements administratifs
~récisant la ~o~ulation des villages avec les données objectives du ~aysa­

ge géogra~hique rendent les ~remières inutilisables ~our la définition du
village; elle ~euvent en effet concerner aussi bien la ~o~ulation d'une
agglomération unique qu'un série de quartiers re~artis à ~lusieurs centai­
nes de mètres les uns des autres, qu'un ensemble de hameaux, voire de fer­
mes isolées, ré~andues en ordre dis~ersé sur toute la surface dlun terroir •
•••• Les quartiers sont ~rfois si nettement individualisés dans l'es~ace

qu'ils ont toutes les a~~arences de villages indé~endants au ~oint que
l'administration contem~orainables traite comme tels, ce qui contribue
à rendre inutilisables les données numériques administratives ~our la défi­
nition de la dimension moyenne des quartiers et des villages, les chiffres
fournis concernant tantôt l'ensemble du village, tantôt de gros quartiers
considérés comme le s villages autonomes ~ar les agents du recensement".
(cf. 34~. 225 et 229).

Il ne nous était ~as ~ossible com~te tenu des crédits dis~oni­

bles et de la durée im~artie à l'enquête, d'entre~rendre l'étude de la né­
buleuse dans son entier.

Notre choix s' est ~orté sur NJXlDJILEl\Œ ~lutôt que sur un autre
village-quartier ~our des raisons d'ordre historique et géogra~hique d'ail­
leurs liées.

Plusieurs faits laissent en effet à ~enser que NGODJlLEl\lE a
constitué le noyau de base du ~eu~lement de la nébuleuse.

La ~osition centrale du village, la remarquable régularité des
es~èces arborées (RAD en ~articulier) la taille im~osante des baobabs, la
hauteur des mol~eaux de terre mêlée de cendres et de détritus qui cernent
les concessions, autant de témoignages qui ~laident en faveur de l'ancien­
neté de l'amménagement de l'es~ace dans ce village-quartier et de la ~osi­

tion éminente qu'il dut cccu~er avant la colonisation.
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1.5. LES roNNEES HIS'l'ORIQUES

Les recherches dans les archives officielles, tant à Diourbel,
qu'à Saint-Louis et Dakar n'ont apporté que peu de témoignages utiles en
dehors de quelques lignes dans une note écrite par un administrateur de la
fin du siècle dernier qui, décrivant le royaume du Sine souligne que "les
villages ne forment pas d'agglomérations compactes mais des sortes de fer­
mes plus ou moins éloignées les unes des autres et dressées sur les terres
cultivées par leurs habitants. C'est ainsi que les villages de Dioïn, de
Poudaye-Toukar, de Ngoïe occupent de grandes superficies", (1).

Plus fructueuses ont été les discussions avec les griots et
les vieux de Ngodjilème et des villages voisins.

Le fondateur de la nébuleuse, nommé B. F. serait venu de la .
Petite Côte, village de N'Doufcu Ngor, non loin de ~fucur.

Il se serait d'abord installé sur l'emplacement de l'actuel
village de Ndoffène (3 km de Ngodjilème), puis quelques années plus tard
aurait fondé la première concession de Ngodjilème sur l'emplacement même de
celle de son descendant en ligne maternelle D.D. qui remplit les fonctions
de président de la coopérative de Ngohé.

Il aurait obtenu un "droit de feu" du Teign du Baol pour
être bientôt nommé par ce dernier "Sakhsakh Il (2) (représentant de l'auto­
route centrale auprès des villageois).

L'amplitude généalegique du lignage du fondateur étant de 7
génirations, on peut fixer la date de fondation du village entre 1780 et
1800 (3)

(1) NOIBOT, Notice sur le Sine-Saloum, pays du Sine - Journal Officiel du
Sénégal et dépendances du 16 Avril 1892.

Le descendant du fondateur D.D. vieillard de 65 ans, chef de terre, chef
d'une des plus importantes concessions, appartenant au matrilignage domi­
nant, occupe une position éminente au sein du village en dehors de ses
fonctions de président de coopérative.

C'est lui qui, assisté de certains chefs de concession, règle
les litiges fonciers et dirige les rituels propitiatoires.

"L'implantation très lache des villages est un phénomène ancien, sans
doute originel" - (PELLISSIER cf. 34 p. 227).
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Lorsque les troupes françaises arrivèrent à proximité du site
de Diourbel, plusieurs détachements s'installèrent à Bogapil, non loin de
Ngohé, puis à Soboak (quartier de Ngohé). Quelques escarmouches y eurent
lieu et une partie du village fut incendiée. Les troupes françaises fixèrent
leur cantonnement à Sambe (10 km) et réqui sitionnèrent les hommes de Ngohé
pour le transport des matériaux de construction.

En 1910 une mission catholique fut fondée à SANDIAYE sous l'au­
torité d'un prêtre Africain (Abbé LOUIS).

Vers la même époque une épidémie de peste atteignit les villages
Ngodhilème entre autres; une partie de la population quitta le village pour
le Sine, une autre partie s'installa dans de nouvelles concessions à l'autre
bout du finage (Ngodjilème-œok - voir carte du finage).



2. TONNEES DEMO GRAPHI QUES
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La population totale du village s'élève à 336 habitants répartis en
28 concessions. (cf. schéma 1)

2. 1 DiSTRIBUTION DE LA <G.0M:P0SITION NUlvIERI.QUE DES CDN"~SSIONS:
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Chaque concession abrite en moyenne 12 personnes.

2. 2 IœPARTITIO:N DE LA POPULATION PI.R ~;'GE ET SEXE:
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2.3. DISTRIBUTION DES PERSOlnœS ~CTIVES PAR CONCESSION:

CHAQUE CONCESSION ABRITE EN MOYENNE 5 A 6 PERSONNES ACTIVES.

1.
1
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1
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1

.1
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1
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1

..J­
I

+ 1
t 1--------,
1 1 1.

T il
1 1

-1- 1 1
1 1 1I ~ ~ J

o à 5 6 à 9 + de 9

Nombra de personnes actives

2.4. DISTRIBUTION DE LA OOMIDSITION NUMERIQUE DES FAMILLES
NUCLEAIRES POLYGYNIQUES

Nombre de personnes par famille

1 à 5 pers 6 à 10 pers. 10 à 15 pers. 15 à 20 pers.

Nombre de familles 21 25 4 2

20 5 DISTRIBUTION DES EPOUSES DANS LES FAMILLES POLYG YIHQUES

Nombre d'épouses

1 épouse 2 épouses 3 épouses

Nombre de famille 36 13 3

Nombre d'épouses 71
Nombre de familles: 52

Chaque famille nucléaire comprond en moyenne 1 à 2 épouses.
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2.6. N0l1BRE DE FAMILLES NUC:Œ.AlRES roLYGYNIQUES (BAZIL)
PAR CONCESSION.

Nombra do familles polygyniquGS

1 ~ 2 t 3
4

Nombre de concessions ------- -------- -------- ----------
13 8 5 2

Nombre de concessions 28

Nombre de familles nucléairesg 52

Chaque concession comprend en moyenne 2 familles poly­
gyniques.

2.7. NŒŒRE D'ENFANTS DE 1,IOINS DE 15 PAR EPOUSE

Nombre d'enfants

0 1 2 3 4 5 6
Nombre d'épouses ----- ---- ----- ----- ----- ------ -------

8 22 28 6 4 2 1

Nombre d'épouses 71

Nombre d'enfants 128

2.8. ï·ŒTHODOLOGIE

Mon premier travail sur le terrain a été d'établir un fichier
individuel portant mention du patronyme, de l'âge, du Tim, de la réligion,
de la profession, de la situation matrimoniale (conjoint, enfants) du sta­
tut (chef de concession, chef de famille, lamane), des liens de parenté ou
d'alliance unissant l'intéressé au chef de la concession où il réside ainsi
qu'aux autres chefs de concession du village (cf. annexe).

Chaque concession a fait l'objet d'un recensement.

J'ai p~océdé case par case,demandant pour cha~une d'elles qui
en est l'usager et quels sont ses liens de parenté avec le chef de concession.

Pour chacune des concessions une généalogie a été établie, en
collaboration avec J. M. GASTELL~ (cf. ~nnexe).



N° de concession

N° 1ndividue l

Prénom et Nom

Tim (matrilignage)

Age~Année de naissance

Profession

Religion (confrérie)

Epouses (par ordre de
mariage)

Enfants nés de ces mariages

r---------------------------------------~......
l"~ &~ ~
1 :1
1 1

1 43
1
1

1 Abdoulaye FAYE
1
1
1
1 Koyer
1
1
1

1 40 ans-1927
1
1
1
1
1 Cultivateur 1

r" Musulman (Mouride) .; 1
T--------------------------------------------l
1 1-Tenin YOUM 2-Ndiag BAYE 3-Khadi NGOM 1
1. 1
~--------------------------------------------1

M,Dire-12 ans F.Yande-9 ans F.Ndiabou-+

M.Yamba-7 ans M.Adiouma-+

F.Man-2 ans M.Birarn-3 ans

N° des concessions
apparentées

N~ des concessions
alliées

Modèle de fiche-Chef de

1
1
1
1
1
1

l--------------------------------------------~
1 3-17-21-22- 1
1· 1

1 1
~----_---_----------------------------------- 11 1
1 1
1 1
1 8 ~ 11 4- -l''-Ir.... 1
1 1
1 1-------------------------------------------- .

concession.

•••27/



6

63

Fanta TOUBE

F.:Maisa-4 ans

Sasagn
1

43 ans-I924

Tidjane TOURE

II1.Aliou-10 ans

------------------------------------~---~,~
Vert ,.

'\:
\-,

1
1
1
1

1
1
1
I-
I
1
1
1

1
1
1-,
1
1
J
1

1 1
1 1
1 1

! 1
1 J
1 1
1 1
1 1
J 1
1 1
1 1
1 1

! 1

!1I1.Djibril-2 ans. ,

1 1
1 1
1 ~

1 1

! 1
1 r

! 1
1 • 1_L- ~ __

\'

NO de Concession

NO individue l

Prénçm et Nom

Tim

Age-Annee de
naissance)

Nom de l'époux

Enfants de cet époux

(par ordre d'age)

Fnf~nts d'un autre
~poux,vivant avec
la mère.

Modèle de fiche-EJ.)ouse.

. ... 28/
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N° de concession

Ne individuel ; . D •• 0 ••••••• 0 D. 0 0 •• 0 • 0 74

Prenoms et Nom g Djibril POUYE

Tim (matriolan) SASSAGN

Age - Année de naissance g 3 ans - 1964

Nom du Père Fap POUYE

Nom de la mèreg Khadia NGOM

Frères de soeurs de même père et
même mère

~1.. ~:jamadou

O. Rokia
5 ans
7 ans

Frères et soeur de même mère A. Abdou DIOUF



3 - STRUCTURE SOCIALE ET FAMILIALE
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3.1. STRUCTURE SOCIALE

Le villag est ethniquement homogène; tous les habitants sont
des Sérer-Sine dont ils parlent la langue. (1)

3.1.1. Le chef de village (diaraf) - F. N. concession N° 15 reconnu par
l'administration a reçu cet+'e charge de son oncle utérin 9 tout comme une
partie des terres qu'il cultive. Il n'est pas né à Ngcdjilème mais dans
le village voisin (Kalom) qu'il a quitté à la mort de sen oncle qui, lui
même 9 vivait à Ngodjilème. Il est chef de terre 9 lamane sur Ngodjilème
et Kalorn.

3.1.2. Le diaraf préside le conseil des notables composé de 10 membres
choisis parmi les plus âgés des chefs de concession. Les cinq autres lama­
nes du village en font partie.

Le conseil se réunit à la demande pour régler tout différent
ayant trait à la terre (rotations, jachères et pâtures, échanges de parcel­
les 9 prêts de terres, contestations de limites de culture) ou pour trouver
une solution aux litiges entre conjoints 9 parents ou alliés (répudiation
par· le mari 9 abandon du domicile conjugal par l'épeuse 9 adultère 9 compensa-­
tions matrimoniales jugées trop élevées 9 conflits d'héritage etc ••• ).

Le conseil fixe aussi les dates des rogations aux arbres-génies,
à l'approche des semailles et au moment des moisscns.

Lorsque l'une des deux parties réside hors de Ngodjilème 9 le
litige est soumis au "tribunal de Ngohé" qui groupe les chefs des 13 villa­
ges et quelques notables sous la présidence du descendant de l'ancêtre fon­
dateur •

3.1.3. Les chefs de terre (lamanes) sont au nombre de six (y compris le
Diaraf et le descendant du fondateur). Tous sent chefs de concession.

Ce sont

F. N. (concession nO 15) g

D. D. (concession nO 8)g

lamane sur Ngodjilème 9 Kalom et Sindiane.

lamane sur Ngodjilème et en brousse.

(1) Les Sérer-Sine sont à opposer aux Sérer-None (région de Thiès) et aux
Sérer-Ndout (Mont- Rolland) 9 dont la langue est différente.
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D. S. (concession nO 27) : lamane sur Ndiobène-Mbayfal

D. N. ( conce'ssion nO 11) : lamane sur Ndied.

D. D. (Concession nO 1) g lamane sur Sandiaye et Mbindo.

M. N. (Concession nO 3): lamane sur Sobmak.

Cinq d'entre eux ont reçu ces droits fonciers de leur oncle uté­
rin, ce qui explique qu'ils ne scient pas nés au village.

3.1.4. Les castes (1): Trois griots habitent le village depuis quatre gene­
rations. Leurs concessions sont groupées à l'extrêmité Est du village:
N. F. concession nO 16-18 persennes; M. D. concession nO 17-6 personnes;
A. F. concession nO 18-12 personnes.

Ils disposent, comme les paysans, de parcelles de terres qu'ils
exploitent en toute liberté (il est difficile de dire s'il s'agit de droits
de hâche ou bien de prêts anciens).

Les gains qu'ils tirent de l'exercice de leur profession sont
maigres surtout depuis qu'une loi tente de réfreiner les dépenses somptuaires
excessives (2). Par contre le tissage des pagnes qu'ils p~atiquent tous trois
leur procure des revenus appréciables: leur situation éoonomique est relati­
vement bonne.

Un cordcnnier, M. T.; concession nO 14-7 personnes, est instal­
lé à Ngodjilème depuis 2 générations.

L'endogamie de caste est strictement respectée.

Aucun chef de concession ne m'a dit être d'origine servile ou
Tiédo.

301.5. Les réligions. Islam: 16 chefs de concession, soit 195 personnes (58 %
de la population) sent musulmans, en majorité mourides.

Catholicisme: Sept chefs de concession soit 87 personnes
(26 ~, de la population) sent catholiques.

(1) et (2) Il semble qu'entérieurement à son contact avec les Ouolof, la
Société Sérer ne comprenait pas de castes d'artisans ni de griots.
Il s'agirait d'un emprunt.
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Animisme~ 4 chefs de concessions soit 54 personnes (16 %de la
population) sont dits "animistes" bien qu'eux-mêmes affirment n'appartenir
à aucune réligion.

3.1.6. Les matriclans~ La population du village so répartit en 27 matriclans
dont l'un, celui des "Koyer", auquel appartient le descendant du fondateur,
est nettement prédominant (7 chefs de concession, 19 %de la population).

TIM °l
Il

%POPULATIONPOPULATION " TTM
"

ROYER 19 " BAG.llJX)U 2Il
Il

TYOKA 14 ii TIOFllN 2,5Il
Il

SASSAGN 8 li TOURbN 1,5Il
Il

TIEGANIDUM 6,5 :: SII.lAL1... 1,5Il
Il

TIDIG 6 Il BIBAN 1
!!

6
Il

FATICK Il TEDIE 1
!!

BllNGAY
Il

TOUKOUS 15 Il
Il

TIED 4,5
ii OU.L\.SIN 1Il
Il

LAG 4
il TIAKlIOD 0,5Il
Il

KIONG 3 Il SOAN 0,5
H
Il

SIAGN 3 Il BllLING 0,5Il

Il
SAS 3 Il TI.AKBER 0,5

il

KANGOUNA
Il

TlLEOU 0,52,5 Il
Il

KARE-Kf.RE 2 Il
Il
Il

L'exogamie matriclanique souffre de nombreuses exceptions.

L'appartenance à un mêmo tim implique une obligation d'entr'aide
et d'hospitalité.

Le tim "majeur" de Ngodjilème, par le jeu des alliances matrimo­
niales se trouve représenté dans tous les patrilignages.
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3.1.7. Les patriclans. Ils groupent tous les individus qui se disent descen­
dants d'un ancêtre masculin putatif. Au Simangol est attaché un nom et un
"TOTEM" animal auquel correspond un interdit alimentaire plus ou moins res­
pecté (certains de ces simangols ne sont pas spécifiquement Sérer).

A titre indicatif voici quelques-uns des Simangols représenté
à Ngohé et les Totem correspondants.

PATRONY:NŒ: TOTEM

BADIANE ••••••• 00 •• 0 Lézard

DIALLO ••• 00 ••••••• Perdrix

N'DAO ••• 0 •••••••• Lièvre

DIOUF ••• aooO ••••• Antilope

DIOP 0 •• 0000 ••••• Tourterelle

SAR ............ Chameau

FAYE eo.o.eee ••• Sanglier

N'DIAYE •• 0 •• 00.00. Lion

NDour .0 ••••• 0 ••• (
DIENK ) Singe

•• cc •••••• oo

SOif .0 •••••••• 0 Perdrix

SENE .0000 •••••• Lapin

SEK e.OOOO.c.o •• Poule

Il ne semble pas qu'une règle d'exogamie patriclanique soit en
vigueur, à Ngodjilème du moins. Les informateurs affirment que l'apparte­
nance à un même patriclan créé quelques obligations d'aide et de soutien.

3.2. STRUCTUREl Fl·JULIALE

3.2.1. Patrilignages, matrilignages et groupes résidentiels.

On oppose classiquement deux types de groupes résidentiels:
Le groupe agnatique qui correspond au patrilignage ou segment de patrilignage,
sous l'autorité du plus âgé des membres masculins. Il comprend donc par rap­
part à un Ego masculin marié: Ego, épouses d'égo et leurs enfants, père et mère
d'Ego, oncles paternels d'Ego, leurs épouses et leurs enfants, évantuellement
petits enfants d'Ego.
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Le groupe utérin correspondant au matrilignage ou segment de
matrilignage, sous l'autorité du plus âgé des oncles maternels. Il comprend
donc: Ego, frères et soeurs utérins d'Ego, enfants de ces dernières, oncles
utérins d'Ego 0

~ Ngodjilème, les Groupes de résidence se repartissent de la manière suivanteg

1 2 3

Type de groupe Groupe patrilinéaire Groupe matrilinéaire Cas mixtes

résidentiel Ego + Epouses + Enfants ~Ego + Epouses + Enfants

Frères cadets d'Ego + Oncle utérin d'Ego +

Epouses + Enfant Epouse,

Père et Mère d'Ego

Nombre de cas 17 3 8

Le cas 1 (groupe patrilinéaire) découle logiquement de la règle de patri et
d'uxorilocalité. Il constitue le mode de groupement le plus fréquent.

Le cas 2 (groupe matrilinéaire) est beaucoup plus rare à Ngodjilème. Plusieurs
facteurs souvent conjugués conduisent à ce mode de groupement:.

Lorsqu'un jeune paysan prend épouse, il arrive fréquemment que
la concession paternelle où il résidait jusqu'alors, soit trop exigüe pour
qu'une nouvelle famille puisse y vivre.

L '.occupation du sol est telle à Ngché qu'il lui est difficile
d'envisager la fondation d'une nouvelle concession. Il n'a souvent le choix
qu'entre l'expatriation principalement vers les terres neuves du Saloum ou
hébergement plus ou moins proviscire chez un parent, allié ou ami.

Si l'oncle maternel n'a pas de descendant mâle, si ce dernier
ne vit pas dans la concession paternelle, s'il s'agit d'un cas où la dévolu­
tion des droits et des biens s'effectue en ligne maternelle (ce qui peut
expliquer l'absence du fils)g Le jeune chef de famille s'installera de préfé­
rence chez son oncle utérin. Parois môme le "Tokor" a contribué à la consti­
tution de la dot, ou bien même l'a prélevée sur son avoir.
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Ce mode de groupement résidentiel se fait plus rare car le droit
coranique privilègie les fils au détriment des neveux utérins. Les trois chefs
de concession qui à Ngodjilème vivent en compagnie de leur neveu utérin~ sont
catholiques.

Le cas 3~ forme "mixte" ~ attesté 8 fois dans le village, rassem­
ble sous le même toit Ego~ ses épouses et ses enfants, l'oncle utérin d'Ego
et ses épouses, les descendants mâles de l'oncle utérin, leurs épouses et leurs
enfants.

Cette présence simultanée des fils et du neveu utérin, souvent
conflictuelle tient à divers circonstancesg hébergement provisoire du neveu
en instance de départ ou bien dans l'attente d'un prêt de terre, mésentente
entre ce dernier et son père, sa mère ou l'un de ses frères.

Le neveu utérin peut aussi nourrir quelque espoir de voir une
partie des droits de culture et du cheptel du Tokor lui revenir à la mort de
ce dernier, pour ~eu que les modes de dévolution ne soient pas déterminés
avec précision.

Les lois sur le Domaine National promulguées le 17 Juin 1964 sont
encore trop réo~ntos peur qu'on soit en mesure d'en tirer toutes les incidences,
mais elles me paraissent de nature à renforcer les effets du droit coranique
pour conduire à un unique mode de grcupementg le groupe patrilinéaire voire
la famille nucléaire polygynique.

Liens de Parenté entre Chefs de Famille et Chefs de Concession

Chefs de famille

nés à Ngodji- nés hors de Total
lèI:1e Ngodjilème

Fils du C. éJ. S 8 16

Frère cadet du C. C. 5 2 7

neveu utérin du C.C. 1 3 4

TOT il. L 14 13 27
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La pluralité des modes de groupement résidentiel, trouve sen
orlg1ne dans la bilinéarité caractéristique du système de parenté Sérer,
symbolisé par la présence au chevet du' nouveau-né Sérer de deux couples
destinés à veiller sur luig d'une part le père et la tante paternelle,
d'autre part la mère et l'oncle utérin.

Si le lignage paternel prend en charge matériellement l'enfant,
et assure son éducation de base jusqu'à l'adolescence lors des grandes déci­
sions, au moment des ritels de passage qui jalcnnent la vie d'un Sérer
(baptème, circoncisicn et initiaticn, mariage, décès), le lignage maternel
affirme alors son existence et ses drcits.

L'oncle maternel est le ccnfident, l'allié dans les moments
difficilesg l'épouse du Tokor (Yumpagn) souvent désigner du nom de "petite
mère", elle aussi, est là peur apporter secours et reconfort.

J'ai demandé à tous les adultes mâles du village quel est le
rôle du matrilignage, ce que chacun des membres est en droit d'attendre de
la communauté maternelleg tous ont placé au premier rang le soutien et
l'assistance en cas de besoin materiel ou de conflit avec le père.

Sous l'effet de la diffusion des modèles occidentaux et isla­
miques, sous l'effet de l'économie monétaire, les unités résidentielles
traditionnelles tendent à éclater en familles conjugales autonomes, par­
fois spatialement isolées. La force des lignages, fondée sur l'indivision
et la vie communautaire, s'en trouve grandement affaiblie.

3.2.2. La vie dans la concession familiale.

Chacune des épouses est logée dans une case avec ses enfants
en bas âge; le chef de famille dispose d'une case personnelle.

Les occupations de chacun varient sensiblement au rythme des
deux saisons.

Le pilage du mil, le transport de l'eau, la préparation des
trois repas quotidiens (aube, 14 heures, crépuscule) sont réservés aux
femmes. La première épcuse exerce un certain droit de regard sur les acti­
vités des autres.

L'entretien des cases échcit aux hemmes. Les garçons dès l'âge
de 8-10 ans assurent de nuit comme de jour la garde du troupeau.
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A l' épcque des travaux agricoles les tâches sent réparties
selon les sexes~ aux hommes les désherbages et les sarclages, aux femmes
les semailles et les récoltes.

Chacune des épouses reçoit un champ d'arachide dont elle peut
utiliser les revenus à son gré; parfois les enfants disposent eux aussi d'un
petit champ prêté par le père ou par leur famille maternelle.

La matinée est consacrée aux travaux sur les champs collectifs,
le reste de la journée aux champs personnels.

Selon la taille du ~iliind, ce dernier fcnctionne soit comme une
unité de production et de consommation ( 1 seule cuisine) soit il se segmente
en familles nucléaires polygynes, soit même en unités plus réduites, chaque
femme cuisinent à part pour elle-même et ses enfants.

En général, durant la saison sèche chaque famille nucléaire vit
sur le produit des champs personnels; alors qu'en hivernage, on assiste à
une plus grande cchésion, la communauté se regroupant et vivant sur les
greniers collectifs, produits du champ commun.

3.2.3. Parenté et lUliance à l'intérieur du village

Pour l'étude des liens de parenté et ~'Alliance entre les chefs
des 28 concessions du village, j'ai utilisé le système de classification
suivant:

On peut distinguer 3 types de liens de parenté et d'alliance en
fonction du nombre d'articulations entre les intéressés.

Le 1° dégré

de parenté

Le 2° dégré

de parent é

Le 3° degré :

de parenté et
au-Elelà

Pe ------ Fs
Fr -------- Fr

FrPe ------- F sFr
FrMe ------- FsSr
FsFs ------- PePe

FsFsFs PePePe
FsFIFs ----- PePeMe
FsFsFl ----- PeMePe
FsFIFl ---- PeMeMe
FsFsFr ------ FrPePe
FsFlSr ----- FrPeMe
F sFrPePe ._-- F s13' s"B'rPe
FsSrPePe --- FsFsFrMe
FsFsPeMe --- FsFIFsPe

F sFl ---------­
F sF s ---------­
F sFl ---------

F sF sSr -------­
FsFlSr -------­
F sF rPe -----­
F sF rMe -------­
FsSrIüe -------

etc •••

PeMe
PePe
Pellie

FrMePe
FrMeMe
FsFrPe
FsSrPe
FsSrMe
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Le 1° dégré d'alliance

PeFe --------- MaFe
FrFe -------- MaSr

Le 2° dégré d'alliance

MaFIFr ------- FrPeFe
rliaFlSr ------- FrMeFe
MaFIF s ------- PePeF e
MaFIFl ------- PeMeFe
l5aSrPe ------ FsFrFe

MaSrMe -------- F sSrF e
PeFeFs -------- PeMaF:b
FrPeFe --------- :MaFIFr
FdleFe ------- MaFlSr

Le 3° dégré d'Alliance

MaFIFsFs
MaFIFIFs

PePePeFe
PePeMeFe

MaFIFsFl -----­
MaFIFIFe --------

PeMePeFe
PeMeMeFe

etc ••••

DEGRE
1° Dégré 2° Dégré 3° Dégré TOT A LNombre dé liens

Parenté 0 55 124 119

Alliance 9 18 69 81

On note l'absence totale de liens de parenté au 1° degré de conces­
sion à concession o

La saturation démographique conduit à une occupation totale de
l'espaceo Un jeune paysan~ en âge de prendre épouse, ne peut envisager la fon­
dation d'une nouvelle concession à proximité "de celle de son père.

Il n'a le che ix qu'antre 2 selutilns:

1° - Demeurer dans la concession paternelle où une nouvelle
case sera construite.

2° - Lorsque la concession paternelle ne peut l'abriter par man­
que de place, l'émigration en dehors de la nébuleuse veToS une zone moins peu­
plée.

Dans la majorité des cas, l'ainé reste dans la concession du
père alors que les cadets émigrent avec leurs épouses. Parfois à la mort du
père les fils émigrés se regroupent.
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Il n'y a donc pas un éclatement des unités résidentielles dans
l'espace villageois sous l'effet de la ségmentation des patrili@lages.

Les se~fients de lign~ge se trcuvent dissociés, spatialement di-
visés.

L'organisation de l'esp~ce n'est donc en aucune manière révela­
trice de la structure lignagère.

Cette situation n'est pas nouvelleg nombre de chefs de conces­
sions sont âgés et l'établissement de leur diagramr:le de parenté laisse ap·­
paraître que la plupart des parents au 1° dégré (frères cadets surtout) ont
émigré.

Les relations d'Alliance au 1° dégré sent peu nombreuses pour
les mêmes raisonsg départ des frères et des fils cadets accompa@lés de leurs
épouses originaires du Dême village et de leurs enfants.

LES LIENS DR PARE~TE ENTFE ms UNITES BESIDENTIELL1!lS

179

ms LIENS :0' ALLIANCE EUi' RE ms UNITES RESIDENTIELLES

87
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3.2.4. Liens de Parenté et d'Alliance à l'extérieur du Village

VILLAGES (carré s )
Il

P,j,RENTE ALLIANCE Il VILLAGES (carrés) PARENTE ALLIANCE

MBINDO (17) 35 14 Il GNIGNAC (22) 2 1
============================1==========1:=====================================

lŒURGANE (61) 34 13 Il NDIETTE (15) 17 38
Il============================1==========11=====================================
Il

KALOM (15) 42 13 1\ S.AllvlEN (12) 8 8
============================1==========11=========================== =========

Il

SINDIANE (21) 30 16 Il NDARAP (22) 26 14
============================-=========t~===================================

Il
NDJISSE (33) 35 14 Il SOBMAlC ( 19 37 7
============================I=========~F========================== =========

\1
NroFEN (14) 14 5 Il NDIOBElNE (9) 7 7

;::=========================== ========dl::========================== =========Il
Il
Il TOT A L 287 150
\1

Comme l 'indi~ue le tableau ci-dessus, les différentes conces­
sions àes villages sont étroitement liées par la parenté et l'alliance aux
familles des autres villageS-Quartiers.

Les liens de parenté sont toujours du 2° et 3° dégrég il est
en effet très rare Que les fils émigrent dans un village-~uartiervoisin.

Les liens d'alliance sont du 1° dégré (pères, mères ou frères
des épouses) et du 2° dégrée

3.2.5. Origine des chefs de concession et des chefs de famille.

Les Chefs de Concession

Les Chefs de Concession nés à NGODJlLEME

Ils sont au nombre de 16.

1 d'entre eux vivaient dans la concession de leur père, sise à
NGODJILEME; à la mort de ce dernier, les terres, et la concession leur sont
revenus.
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2 vivaient chez leur frères ainé (héritier des droits à la
mort du père), installé à NGODJILEME; ils en ont reçu la concession et les
terres.

2 ont fondé de nouvelles concessions après êtres nés et avoir
longtemps vecu dans la concession de leur oncle paternel (frère ainé du père),
le père résident dans la ~ône concession - les torres qu'ils exploitent sent
celles reçues de le~r père à sa mort.

2 vivaient à NGODJILEME chez leur père jusqu'à" la mort de leur
oncle maternel dont ils ont reçu les terres et les cases.

2 vivaient chez leur oncle maternel depuis plusieurs années; à
leur mariage ils ont reçu des terres de ce dernier et à sa mort la concession.

1 enfin a reçu les terres et son frère ainé chez qui il vivait,
puis à fondé une nouvelle concession.

CHEFS DE CONCESSION . }j'ES il NGODJILElriIE

Concessions et terres reçues du père •••• 00.00 •••••••••••••••• 7 cas

" et " " de frère ainé 2 cas•••• o •• o •••• e •••• o.

" et " " de l'oncle maternel 2 cas.o •••••••• oe.

Nouvelle concession et terres reçues du père o o. o ••••••••••••• 2 cas
tl " et Il " de l'oncle maternel 2 cas.....
" " et " " du frère ainé 1 cas••••• 0 ••• o.

1"6 cas

Les Chefs de Concession nés hors de NGODJILEriIE

12 chefs de concession sont nés hors du village.

5 d'entre eux ont reçu terres et cases de leur oncle mater­
nel quittant la concession du père sise hors de Ngodjilème
à la mort de leur Tokor.

2 ont suivi leur père venu s'i~staller à Ngodjilème à la
mort de leur Tokor. Ils ont reçu concession et terres de
leur père. On observe dans ces 2 cas la transformation d'un
droit utérin en droit paternel.
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2 vivaient autrefois dans un autre quartier, où ils sont nés;
il y a quelques années ils ont fondé de nouvelles concessions
à Ngodjilème sur les terres d'un ami et d'un allié. Ils n'ex­
ploitent aucune terre sur le finage du village.

1 vivait autrefois chez son père à Kalom (village-quartier .
voisin) ce dernier jouissant de droits de culture à Ngodji­
lème, le fils déjà majeur, s'est installé sur les terres et
y a fondé une nouvelle ccncession. Le père est encore vivant
et est venu le rejoindre.

1 vivait chez un ami à Ngodjilème, après s'être brouillé
avec son père. Il a néanmoins obtenu de ce dernier l'autori­
sation de s'installer sur une parcelle lui appartenant à
Ngodjilème. A la mort du père le fils a bénéficié des droits
fonciers.

1 enfin a fondé une nouvelle concession sur les terres prêtées
par son oncle maternel.

Les Chefs de famille (cf. tableau p. 6~ )

Les chefs de famille nés au village.

Ils sont au nombre de 14 : 8 vivent chez leur
père, 3 chez leur oncle maternel, 3 chez leur frère ainé.

Les chefs de famille nés hors du village sont
au nombre de 13;8 sont fils du chef de concession, 4 frères
cadets, 1 neveu utérin marié.
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3.2.6. Endogamie de quartier et de village

0
" EPOUSES 8 ~

t:<J

~
'. :xl t-3

.... t:l gj li]0 ....
...........

c.; 0
H H

~ ~
~ EPOuX'-_ ~

t-3- c::: t:<J
' ..... ~

en c::: 8..... L~ i=O

NGODJILEl'i1E 16 18 6 40
~
~ nEBULEUSE 11 18 4 33~
lt'-
@

EXTERIEUR 1 0 0 1

TOT li L 28 36 10 74

3 0 2.7. Liens de Parenté entre Epoux-Mariages Préférentiels.

L i e n s d e P a r e n t é

A B C D E F

Nombre de cas 51 10 6 4 2 1

A = Sans parenté

B = Fille de cousins croisés ou parallèles des accendants d'Ego

C = Fille de la soeur du père d'Ego (cousine croisée patrilatérale)

D = Fille du frère de la mère d'Ego (cousine croisée matrilatérale)

E Fille du fils ou de la fille de la soeur d'Ego

F = Fille du fils ou de la fille de la soeur du père d'Ego (fille
des cousins croisés d'Ego).
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Le mariage préférentiel avec la fille de l'oncle maternel (D) est
souvent présenté comme un modèle de stratégie sociale:

1. - Ego verse une compensation matrimoniale à la famille maternelle de sa
femme, c'est-à-dire au frère de l'épouse du frère de sa mère.

2.- A la mort de ce dernier les droits d'usage et le bétail vont au neveu
maternel du défunt qui est à la fois le fils du frère de la mère d'Ego
et le frère de l'épouse d'Ego. .

3. - A la mort de ce dernier la dévolution en ligne maternelle se poursui­
vant, c'est le fils d'Ego (qui est le neveu utérin du défunt) qui reçoit
terres et bétail (1)

302.8. Méthodologie

Les données relatives aux liens de parenté et d'alliance entre
les chefs de concession du village ont été collectées par questionnaire.

Il en a été de même pour l'étude des liens de parenté et d'al­
liance entre les chefs de concession de Ngodjilème et ceux des villages
voisins (liste des chefs de concession de chacun des village).



LIEUS DE PARENT;.] ET Dl AIJJIANCE ENTRE
lES OHEFS DE CONCESSION DU ViLLAC."E

MODELE DE FICIŒ
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NOM D'EGO

D. D. (8)

----i

1

.._._---'

y . lif -T~-~---.---.--=l-- ALLI.AlifCE '----,
__~I~ ._M.i~~~!l.g~~~l:ill__,_" . .. ,_1------------_..--·----t~soeur d'Ego (SIÈLINGyl
____. ._... 0_ •._o_t~_~PO.1}-Sé....J2~F• . _

~~;;,înèrë(fi·B'g;·ës~C tant e ,----------------

nate:cneJ le dG F. D. 1

=~=~==-~-=~~.=--=~!-.
Cousin matern3.1 d'EGO 1

2° Dégré

~~. ~---.~-===-----=--=[=-----------La soeur maternelle 1
D'EGO est mère de RoD.
:Sa, soeUl' Llaternelïô----'--r-
11F.GO est mère de 1.,,]). 1_______,-. ... .1

La lllè:ce d'EGO est soeur ~ 1
(§.~I3:~.nIG) d~3~~~_,dGlJÈ~_

IEGO est oncle matex,'.ol
__....,_. .._, __ '_0__13-° l' ~pous~U.1...!.E.:_l:~~__
.G~ m~l'e d! .8GJ _à même. 1 1
~e!~:,_.9-u~_~_~,_I?e!::e~_e liT. CJ..:.J "__0"/

-----~--------~_. ·-1--_.--_. ~._-- ,---,--,,-1
--_._.-~-----. --1--------------,.._____________'. ' J

! 1l '

=-=-~- .=~_=__==L=O._~__, .=~
Lë-ph';;-êï!}!}(J3' Gst----ollcle!-------,----------l
l'tôrir. de F. no 1 1

--~==~----=--t~ est cncl~ ut~~=-I
!de l'épouse de D.N. !

Le grancf::i)~r;;-·mât e:r.:r:;;T'-·T-- - -'-1
i~_~~~,tai t l2..~_:r:~<!? F .D_:"jEGO 'eSt-onclë utérIîl-1

de l'épouse de F.N. 1-------,---------- ---, ---··..-'--'--------1
~110 est O::lclè--uté:r.·in d~ --j
_,_. ..-Po S 0 • • J .
________-1 J

~no]lj ~~I LIglŒL PÂ'l'E.@4'I~~ RÎ
1 . D.D.. --J..
2 D.F. ·lF -------'3 M.N. - ----l'.,
4 F.D. Il

1 -~.----.----.-
5 S.N. 1

---I-------~'6
C.D. ~

7 J'.M.T.

9 R.D.
1

10 1 A.D. 1 le

'~--' 111 1 D.F.r ---------------
-~-~~,-------_._--_.j

13 IN.G. 1 :.

~--llVI.T1cast·e.-~o~;~~!Ü~:;.---r
15 r-F .D:-l----····-----·-·'l

[i:;--L-.------,.-.-
,J.~_I_Y-'-Jc~.~:te-Grio!..._____

17 M.D. J Il Ilt- -------
18 A.F. 1 Il Il---'-,-- --_._---------------'

.J.2..__B.~t_____.______1

~~ -1- :::: L --·-----1':
-' ,., d'EOO-' .. 1

22 D.D.
~e pere a marne
Ipère que le père de
1 D.D.1-- ...----."

23 D.N.· !

!"4! >'.D. 1 ---".' ,_J
25 V·~· 1-------_.,_.._-_.__.;.

,2L_ M.S_~_________,___._I

27 ~I !
28 A.F. r---==----l
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FICHE POUR L'ETUDE DES LIENS DE PARENTE ENTRE CONJOTNTS

N o

EFOUX EPOUSE

PRENOMS

DATE NAISSANCE

LIEU NAISSANCEl

T l M

CASTE

A
------------- . ------------------------ --------------------------

:s
----------------

----------------
-----------------
----------------

C

D

E

F

--------------------------- -------------------------

---------------------------------------------------
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Modèle de questicnnaire pour l'étude des liens de parenté entre les habitants
de Ngodjilème et ceux des autres villages-quartiers de la nébuleuse.

VILLAGE NŒ:J: nu e.c. 1 II N° OONCESSION i:
1 Il Il

P ~\. R E N T E \1 A L L l li N C EIl--------- --------
----------~-------------------------------

1° dégré 2° dégré 3° dégré Il
1° dégré 2° dégré 3° dégréIl

Il

::
B. A. Il

!!
Il

T. n. Il
Il
Il

F. N.
Il
1\
1

F. D.

"
D. S.

!!
S. N. 1

li
Il

D. F. Il
Il
!!
Il

D. D. 1\
1\
Il

A. D.
Il
Il
Il
Il

D. N. Il
1Il

1\
Il

J. T. Il
Il

li
Il

R. D. Il
Il
!!

M. T.
Il
1\
Il
Il

:M. D.
Il
Il
Il
Il



QUESTIONNAIRE EMIGRATION

N° C. c.I..... _
NOM C. C.

--1
A - EMIGRATION DEFINITIVE

1. Combien de personnes ont Quitté défitivement la concession dans les
5 dernières années pour s'installer dans un autre village?

2. Sexe

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 10 1

1 ; Iq lit t 1 1 1 1 1· 1

3. Liens de parenté avec le C. c.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

F.

P.M.

ND.

TK

Fr.Sr.

Msr.

A A;

F = Fils ou Fille; P.M. = Père ou Mère;
Fr.Sr. = Frère ou Soeur; Msr. = Masir ;

ND = NJX)KOR; TK = TOKOR;
A = Autres.
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4 - ORGANISATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE



-
Limite de lamanat

Limite de vi liage
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401. LES TERROIRS

Les terroirs des 13 villages-quartiers constituant NGOHE sont non
seulement mitoyens mais profondément imbriqués: Aucun des 13 villages n'a
toutes ses terres groupées d'une manière homogène autour de ses concessions.

Les alliances matrimoniales et le mode de dévolution des droits
de cultures conduisent à une dispersion des terres afférant à une même con­
cession sur toute la superficie de la nébuleuse, les parcelles étant parfois
distantes de plusieurs kilomètres.

Néanmoins les limites traditionnelles des finages sont très preC1ses:
haies vives d'euphorbes, bourrelets de terre courant entre les arbres, clôtures
d'épineux coupés, pistes, chemins à bestiaux.

Elles correspondent dans la plupart des cas aux limites d'anciens
lamanats, qui se sont par la suite fractionnés.

Ainsi le finage de Ngodjilème s'étend sur 38 hectares, 56 ares mais
cette superficie ne constitue que 13 %des terres cultivées par les habitants
du village, les autres parcelles (87 %) se trouvent disseminées sur le terri­
toire d'autres villages parfois éloignés.

La superficie de terre cultivée par habitant est de l'ordre de
1,49 ha.

4.2. Les cultures

4.2.1. Les cultures dans les limites du finage villageois
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Les surfaces (Année 1967)

NATURE SURFACES %de SUPERFICIE NOMBRE DE PARCELLES

FOD( Petit mil
20,66 ha 60 % 40hatif)

MATCH (Petit mil
6,39 ha 18,5) % 19tardif)

ARACHIDE 4,66 ha 13,50 % 10

SORGHO ( BASSI ) 1,5i ha 4,33 % 5

lY".ulNIOC 1,25 ha 3,66 % 4

T 0 T A L 34,47 ha(1 ) 100 ~' 78

On remarque que les cultures de FOD dominent nettement (60 ,%-.).

Les rotations de cultures (1966-1967):

Les parcelles cultivées en FOD ne sont pas soumises à rotation et
sont cultivées en permanence. Elles bénéficient durant la saison sèche de la
fumure par le troupeau.

Les parcelles cultivées en W~TCH et en ARACHIDE sont soumises à une
rotation biennale, affectées alternativement à l'une et l'autre culture. Elles
ne sont jamais mises en jachère mais sont fumées pendant la saison sèche.

Quelques parcelles sont réservées au manioc.

Enfin sur certaines parcelles le haricot niébé est cultivée associé
au FOD, en semis intercallaires.

(1) La surface totale du terroir villageois est de 38,56 ha mais 5,33 ha sont
cultivés par des habitants des villages environnants.
Les surfaces occupées par les concessions et les pistes n'ont pas été
déduites en raison de leur faible importance.
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4.2.2. Les cultures sur les finages des villages voisins et en brousse.

Elles représentent en superficie 87 %des surfaces cultivées par
les habitants de Ngodjilème.

NATURE SURFACE EN HA %DE LA SURFACE TOTALE

POD 179,.:P ha 38 %
NlATCH 153,35 ha 33 %
ARACHIDE 122,35 ha 27 %
SORGHO 12,25 ha 2 %
TOT A L 467,45 ha 100 %

Les superficies cultivées en POD sont toujours prédominantes.

Les parcelles, cultivées en MATCH et ARACHIDE sont soumises à
rotation biennale.

4.2.3. Les surfaces totales.

NATURE SURFACE EN HA %DE LA SURFACE TaI'ALE

POl: 201,85 ha 40 %
MATCH 159,74 ha 31 %
A&.1.CHIDE 126,45 ha 26 %
SORGHO 13,76 ha 3 %
MANIOC 0,12 ha -
TOT A L ,501,92 ha 100 %

4.2.4. Los jachGros

La détermination des parcelles laissées en jachères et utilisées comme
pâture pour le bétail, est décidée à l'échelon de la nébuleuse par l'assemblée
des chefs de villages-~uartiers.Les jachères pâturées sont situées successive­
ment dans chacun des villages-~uartiers.Les usagers des parcelles laissées en
jachères reçoivent en exploitation pour l'année, une partie des parcelles affec­
tées par la jachère l'année précédente, donc situées hors du territoire de
leur village.
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4.3. LE BETAIL

4.3.1. Les bovins: chacun des matrilignages du village dispose d'un troupeau
plus ou moins important selon la taille du lignage et son aisance. Chacune
des bêtes a un propriétaire mais ce dernier ne peut en disposer sans l'accord
du chef de lignage.

L'évaluation du nombre de têtes possédées par chaQue lignage s'est
révélée difficile en raison de trop nombreuses resistances (il existe au
Sénégal une imposition par tête de bétail); aussi ne m'est-il pas possible
d'être plus précis.

Ce bétail constitue un bien de prestige au niveau lignager; il n'est
jamais abattu pour la consommation ni utilisé comme animal de trait. Il est
exceptionnellement abattu (mais parfois massivement) à l'occasion de cérémo­
nies importantes (baptême, circoncision, mariages, funérailles), au cours
desQuelles le matrilignage se doit d'affirmer son prestige et sa prospérité.

Durant la saison sèche le troupeau est lâissé en liberté, le jour
du moins, sur les parcelles cultivées par les gens du lignage; la nuit il est
rassemblé sur ces mêmes parcelles et confié à la garde des enfants.

En hivernage, il ost soit isolé dans les pâtures clôturées soit, cas
le plus fréQuent à Ngodjilème en raison de la faible importance des jachères,
envoyé dans le Ferlo sous la conduit e d'un des membres du lignage ou bien
d'un berger peul; il est courant Que plusieurs matrilignages groupent leurs
bêtes.

On sait le rôle important joué par le troupeau dans l'éQuilibre su
système de production Sérer (cf. P. 252-260 ).

La fumure par le troupeau est à la base de tout un ensemble de
prestations:

un paysan Qui ne possède pas assez de bêtes pour fumer la totalité
de ces champs peut s'en faire prêter QuelQues-unes par un parent, un allié,
un voisin, un ami, durant la saison sèche.

En échange, il pourra apporter son aide au moment des travaux agri­
coles, ou bien céder QuelQues kilogs d'arachides ou de milou bien encore
offrir une parcelle pour l'année.

4.3.2. Les porcs: L'élévage des porcs est pratiQué exclusivement par les
paysans convertis au catholicisme. Il constitue pour ces derniers une impor­
tante source de revenus~ les peros sont rarement consommés sur place; ils
sont vendus sur pied à des charcutiers venus de Diourbel et Bambey.
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4.4. TENURE DES TERRES, TRJ.Jl"SMISSION DES DROITS FONCIERS Er DU
BETAIL.

4.4.1. Les droits fonciers.

La promulgation des lois sur le Domaine National a notablement res­
treint les droits des chefs de terre. Il leur est en particulier interdit de
percevoir les remunérations traditionnelles pour l'usage de terres sises dans
les limites de leur lamanat.

La hiérarchie des trois droits fonciers (lamanat, droit de hâche,
prêt de terres) s'en est trouvée perturbée et le schéma olassique quelque
peu brouillé:

La distinction entre lamanes et droits de hâche devient dès lors
très subtile et nombre de ces derniers se déclarent lamanes sur les terres
qu'ils exploitent. Il eu de' Bôme de la distinction entre prêt et droit de
hâche: des prêts anciens sent considérés par les emprunteurs .omme des droits
d'usage, l'unique distinction reposant sur le fait que dans le premier cas
le droit de hâohe peut demander,voire exiger la restitution de la terre
alors que dans le second cas le maître de terre ne le peut qu'à la oondition
que la parcelle en litige soit restée en friche durant plusieurs années.

L'unique moyen permettant une discrimination entre droit de .hâche
et prêt ancien fut de questionner chaque usager sur la possibilité pour le
prêteur de récupérer la terre à son gré.

La bilinéarité caractéristique du système de parenté Sérer se mani­
feste dans les modes de dévolution des droits fonciers. Traditionnellement,
les biens collectifs dévoluent en ligne maternelle alors que les biens per­
sonnels dévoluent en ligne paternelle.

Voici, quant aux terres qu'elle est la situation à Ngodjilème, dans
les limites du village.

MODE DE DEVOLUTION , SUPERFICIE %DE LA SUPERFICIE TOT.AIE

Droits de hâche en ligne
18 ha 41 %paternelle

Droits de hâche en ligne
11 ha 28 %maternelle

Prêts à long terme 6 ha 15 %

Prêts à oourt terme 4 ha 10 %

TOT A L 39 ha
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Mode de dévolution des droits fonciers en dehors des limites du
village. t.

:
1,

MODE DE DEVOLUTION SUPERFICIE/HECTARES %DE LA SUPERFICIE TOTELE ;

Droits de hâcho
,

en ligne :paterlL'Jlle 220 ha, 44 %
Droits de hâche en

1~ ha 30 %ligne maternelle

Prêts à long terme 90 ha 18 %

Prêts à court terme 40 ha 8 %
T 0 T A L ~O ha 100 %

MODE DE DEVOLUTION DES CONCESSIONS ET DES TERRES DE CULTURE

CHEFS DE CONCESSION

MODE DE DEVOLUTION NES A NGODJILEr.Œ NES HORS NGODJI- TOTALLEME

Concessions et terres reçues
7 2 9du :père

Concessions et terres reçues 2 0 2du frère ainé

Concessions et terres reçues
2 5 7de l'oncle maternel

Fondation d'une nouvelle con-
cession ~~IIgarcello ~at8r- 2 2 4
Fondation d!une nouvelle 'con-
cessien sur p~rcoll~ lo l'cn- 2 1 3
cIe maternel

Fondation d'une nouvelle con-
cession sur parcelle reçue du 1 0 1 .
frère ainé

Fondation d'une nouvelle con-
cession sur terre d'un ami ou 0 2 2
allié

T 0 T A L 16 12 28 .
:
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4.4.2. Le bétail

Dans ce domaine, la règle de dévolution en ligne maternelle ne
souffre aucune exception sauf si les têtes de bétail en cause ont été
achetées par le defunt sur ses fonds personnels, auquel cas c'est le fils
qui en prend possession.

4.5. :METHODOLOGIE

Ma première tâche sur le terrain a été de procéder à l'établisse­
ment du parcellaire.

Je me suis appuyé sur la couverture aérienne au 10.000è dressé par
l'Institut Géographique National.

Les limites de cultures ayant peu varié, le levé de terrain au
5.000 è s'en est trouvé facilité.

Chacune des parcelles a fait l'objet d'une fiche portant mention
du nom de l'usager, de son lien de résidence, des cultures pratiquées durant
les 3 dernières années, de la superficie. Ces fiches ont été établies à
partir des réponses au questionnaire présenté à chaque usager de parcelle.

En ce qui concerne les terres cultivées par les habitants de
NGODJILEME mais situées au-delà des limites villageoises, je me suis limité
à un calcul des superficies par planimétrie, toujours à partir des photo-
graphies aériennes. .

Le répérage de ces parcelles, disseminées dans toute la nébuleuse
a été rendu difficile aux approches de l'hivernage.
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Contenu des textes de Loi relatifs au Domaine National.
(Loi N° 64-46 du 17 Juin I964).

"ceti:;e_19Lq.écide que l'Etat ,héritier des anciens pou­
voirs coutumiers,devient l'unique llmaitre de la terre" qui est pur­
gée de tous droits et érigée en Domaine National.Les terres détenues
par la paysannerie sont classées "zones de terroir" et affectées aux
membres des communautés rurales qui les exploitent.Elles doivent
etre gérées et réparties par les autorités de la commune rurale,à
savoir un "conseil. J?tlr.3,l " et son président.

En attendani la mise sur pied des conseils ruraux,la
loi maintient le statut quo quant à l'usage des terres 9 au bénéfice
des personnes qui les exploitent personne~lement.

Ce texte tres général entérine donc le partage et l'af­
fectation actuelle des terres •••Il donne une base juridique à la sup­
pression des redevances coutumières et empèche l'appropriation indi­
viduelle,par immatriculation,des terres de culture.Ainsi que l'indi­
que l'exposé des motifs "en insistant sur le caractère collectif de
l'utilisation des terres,sur l'importance déterminante de leur mise
en valeur personnelle pour determiner le titulaire des droits d'usage
le nouveau texte ne fait que retrouver dans un contexte nouveau de dé
veloppement, le génie communautaire du régime foncier africain".

Le législateur ne se dissimule pas cependant "que la ré
forme proposée ne sera réalisée que par étapes sur une période suffi­
samment longue" et que le régime proposé pour le moment est essentiel
lement transitoire et prospectif.

En fait,cette loi a le mérite de réserver l'avenir et
permettre un jour la définition de nouvelles communautés rurales,taohe
qui necessitera à la fois des études attentives,d'indispensables adap
tations aux réalités locales et régionales et d'~nportants choix po­
l:itiques.

Pour l'heure,la vie paysanne,le droit coutumier et la
géographie agraire dans son ensemble n'ont en rien subi les effets de
ces dispositions. (1)

----------------------------------------------.-----._----------------
(1) Paul PELISSIER,34,p.I23.
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Nom de l'usager: ••••••••••••••••••••

Tim de l'usager: ••••••••••••••••••••

N°de concession de l'usager: ••••••••

son Tim

- Q,ui cultivait ce champ avant vous?

- Père

- Frère ainé

Oncle maternel

Oncle paternel

- Autre - (précisez)

- Le Lamane peut-il vous reprendre ce champ s'il le veut?

Oui

Non

Q,u'avez-vous semé dans ce champ l'an dernier?

Sorgho (BASSI)

Petit mil hatif (POD)

Petit mil tardif(MATCH)

Arachide

Coton

Manioc

Autres (Précisez)

Cette année

Sorgho (BASSI)

Petit mil hatif (POD)

Petit mil tardif(MATCH)

Arachide

Coton

Manioc

Autres (précisez

- Cultivez-vous tous les ans ce champ ou bien le laissez-vous
reposer ( a toss) ?



3° - Qu'avez-vous semé sur les parcelles en 67 ?
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FOD MATCH BASSI ARACHIDE NIEBE MANIOC

1

2

3

4

5

6

4° Qu'avez-vous semé sur les parcelles en 66 ?

FOD î-1li.TCH BASSI ARACHIDE NIEBE MANIOC

1

2

3

4

5

6

5° - Nature des droits d'usage.

YALL BAKH L.A1l.J\.NE FRET ANCIEN FRET RECENT LOCATION

1

2

3

4

5

6
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6 - Versez-vous une redevance au lamane pour ces terres ?

7 - Si oui, quelle en est la natrue ?

?8 Louez-vous certaines parcelles

Si oui,

9 - Nature de la redevance?

10 Si oui, quelle est la durée du contrat?

11 - Est-il libre de pratiquer la culture qui lui plaît?

12 - Si oui, le bénéficiaire est-il libre d'y pratiquer la culture qui lui
convient ?

13 - Si cui, quelle est la durée du prêt ?

14 - Si, oui, quelles sont ses obligations à votre égard?

15 - Cultivez-vous certaines parcelles qui vous cnt été prêtées?

16 - Si oui, nom du prêteur? Est-il parent, allié, du village ou étranger?

17 Quelle est la durée du prêt ?

18 - Quelles sont vos obligations à son égard ?

19 - Avez-vous mis en gage une parcelle contre un prêt d'argent?
Nom du prêteur ?

20 Vous est-il possible de recupérer votre parcelle immédiatement en resti­
tuant la somme prêtée ?

21 Le prêteur peut-il exiger le remboursement immédiat de la somme prêtée
en restituant le champ?

22 - Exploitez-vous une parcelle gagée?

23 Si oui, nom de l'ayant droit?

24 - Durée du prêt ?

25 - L'ayant droit peut-il exiger la restitution immédiate du champ en vous
remettant la somme prêtée ?

26 - Pouvez-vous exiger la restitution de la somme en remettant le champ?

27 Un chef de concession peut-il gager un champ, sans l'avis des chefs
de ménage ?
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Les groupes ethniques du :Bassin Arachidier (Ouolof et Serer)

n'ont fait l'objet que de rares études sociologiques globales.Au niveau

villageois,rien n'a été publié concernant les Serer en dehors du travail

de J .C. REVERDY (37).

Il est donc difficile d'évaluer dans quelle mesure NGODJILEME

est representatif des communautés villageoises Serer.

De la confrontation des données ici présentées avec celles re­

oueillies par le géographe ORSTOM A.LERICOLLAIS il appert:

-A NGODJILEME,le nombre de droits d'tlsage hérités an. ligne

'm~rnelle est relativement élevé.

- La segmentation des lignages sous l'effet de la pression démo­

graphique est,semble-t-il plus prononcée que dans le Sine;elle conduit à

la juxtaposition dans l'espace villageois de petits groupes résidentiels

sans liens de parenté etroits entre eux.Cette situation se trouve renfor~

cée par le mode de dévolution des droits fonciers en ligne maternelle.

J'ajouterai comme caractéristique de cette communauté villagéoi~

se en transition,l'etfritement des unités de production et de consommati ­

on traditionnelles (segment de lignage) au profit d'unités plus restreintes

(familles nucléaires).Les champs et greniers collectifs tendent à disparai­

tre;les jeunes chefs de famille sont de plus en plus reticents à restituer

apres les récoltes les parcelles qui leur ont été attribuées pour l'année,

de meme , ils_ no . ae,ohont pas leur préférence pour la culture de. l'arachide,.

source de numéraire.
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- STRUCTURE: SOCIALE ET FAMILIALE -



MATRICLANS SEBER (TI1Jl) Arrondissement de NIAIŒAR
Liste alphabétique (P. CANTBELLE)
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Singulier Pluriel Il Singulier Pluriel
Il

BAG.AJX>U WAG.AlXlU Il FATIK FATIKIl
Il

BALING WALING Il PEDIOR FEDIORIl. Il
BANGAY W.L1NGAY Il PEGUITJ PEGUITJIl

Il
BIBAN BI1iAN Il POLA-FOLiI. FOLA-FOLiI.Il

Il
DIDING DIDING Il POFOR

Il

DIED Il PUFUM FUFUMIl
Il

GELOWAR Il RADA-RADAIl
Il

GIHAN GIRAN Il BEDIiI.Il
Il

GNEGN GNEGN Il BEVANIl
Il

KAGAW Gil.GAW Il Sil.GOM Sil.GOMIl
Il

KALE HALE Il SABEN Sil.BENIl
Il

K.ANGUNA GANGUNiI. Il SAS SAS
Il

KABE-KABE .Gil.RE-KABE Il Sil.SAGN SASil.GNIl
Il

IŒFF HEFF Il SIAGN SIil.GNIl
Il

KET Il SIMALA SIMALiI.Il
Il

KETJ GETJ Il SOS SOSIl
Il

IŒAGANE Il SOVAN SOV.ANIl
Il

KHUTER Il T1I.BOR R.AIDRIl
Il

KOGOL GOGOL Il TIAFUN DIAFUNIl
Il

KOYER HOYER Il TIK RIK
Il
Il

LAU LALA Il 'IDFEM ROFEM
Il

LEM - Il TOMBAS ROMBil.SIl
Il

LULUM LULUM Il TYAKHER DYARHERIl
Il

LUMEN LUMEN Il TYEGANDUM DYEGANDUMIl
Il

MENGEGN :MENGEClN Il TYOFAN DYOFANIl
Il

MOYOY MOYOY Il TYOK../\. DYOK../\.Il
Il

P~'1.L Fil.L Il TYOLAKH DYOL.liKHIl
Il

PAN F.AN Il TYOMAY DYOMl\.Y
Il

PARAN FARAN
Il TYUGN DYUGNIl
Il

PASOKH Fil.SOKH Il TIL YILIl
Il
Il
Il
Il
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LIGNE PATERNELIE u LIGNE MATERNELLE ,
Il
Il

NOM DU Fils Père Mère Frères Il Neveu Oncle IEp.OncleN° C Il
c. c. mariés !! utérin utérin

Il
1 D. D. Il +!!

Il
2 D. F. + + Il

Il

3 M. N. Il
+ + Il

Il

4 F. D.
1

Il
+ Il

Il

5 s. N. Il +Il
Il

6 G. D. 11

Il
Il

7 J.M.T. + Il +\\
Il

8 R- D. + Il +!!

9 11. D.
1

Il
+ + Il

Il

10
1

11. D. 1
ii

+ Il +
Il

11 c;;. N.

~
1

1\ +Il
Il

12 M. S. Il +Il
Il

13 N. N. + Il
1,\

14 T.
1

Il
M. + + Il

!!
1

F Il
15 F. D. + + Il +
16 N. F. 1

ii
+ Il ~

Il

17 M. D. + Il
Il
1

18 A. F. + + \1
Il-- -----n

19 B. D. + Il
Il

20 A. P. + + Il
1

Il
21 F. N. + + Il +

1 \1
22 D. D. + + !!

23 D. N. J \1
+ + \1 +

.0,'

24 F. D. Il
+ Il

1 +~
Il

25 F. N. Il
\1

L- Il

26 M. s. + \1
Il

27 D. s. + il +ii.- Il
28 A. F. Il

Il
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ORIGINE DES CHEFS DE FAMILlE - ORIGINE DES EPOUSES - LIENS DE PARENTE ENTRE EPOUX

N° C. NOM TIM EFOUX LIEU NAIt3SANCE NOM TIM EPOUSE ORIGINE EFOUSE LIENS PARENE EPOUSE/EPOUXEFOUX EPOUX EFOUSE

1 DoD. SASS NDARAP B.N. KOYER. SAMBE NroKOR DU PERE
N.D. TIEGANDOUM NGODJILEME Fille TIATI Maternelle

D.Fo TYOKA NOODJILElIIE D.D. KOYER NOODJILEME Cousine Maternelle-3°degré
"

2 N.D. TILEOU SOBMAK Fille du TaKOR

K.Fo KOYER NGODJILEliIE A.F. TIED KALOM SANS

3 M.N o TIED NGODJlLEllilE F.N. TYOKA NOODJILEME Cousine Maternelle-2°dégré
BoN. FATIK NOODJILEME D.T. LAG KAIDM SANS

4
F.D. KOYER SINDIlu'Œ F.S. TYOKA MBINro SANS

S.D o KOYER SINDIAt""m M.D. TIEGANIlOUM SOBMAK SANS

5
S.N. SASS NOODJILEME S.So TI.AIŒER NroFENE SANS

1

il. oN. SASS SOBMAK T.S. KOYER SOBMAK Cousine Paternelle-4°dégré

6 G.D. KOYER N'DIED D.N. TYOKA nOODJILEME SANS

7 JoM.T. SASSAGN KALOM T.N. KAREKARE NOODJILEME SANS

8 D.Do KOYER SINDIANE D.B. LAG SINDIANE NroKOR DU PERE

1 J.F .Do LAG SINDIilNE M.D. KOYER NDIED Fille N'IlOKOR DU PERE
1
1

9 R.D. KOYER NOODJILEME D.F. TIDIG NDAYAN-DIOURBEL Cousine Maternelle-3°dégré1

1 A.D. KOYER SOIlMAK A.N. Kil.BEKARE MBINro Fille TaKOR
1 D.N. SASS SOBMi.K Fille 'IüKOR

1
10 G.D. KARE-KARE SOBMAK T.D. KOYER DIOMGUEL NDOKOR DU PERE

1

D.B. BAGAIDU SINDIANE D.N. SASSAGN NOODJILEME SANS

11 GoF. KANGUNA NOODJILEME D.N. TYOKA KALOM SANS
M.S. BilNGAY Il C.D. KOYER NOODJILEME SANS

12
D.S. TOUKONS Il D.D. BANGAY NDJISSE Cousine de DEGRE
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- 63 - ORIGINE DES CHEFS DE FAMILLE - ORIGINE DES EPOUSES - LIENS DE PARENTE ENTRE EFOUX (sui te)

fi

SANSMBINDO

NdODJILEMEB.N. KOYER

T .Do KANGUNA

"

LIEU NAISSANCE' NOM TIM EPOUSE ORIGINE EPOUSE LIENS PARENE EPOUSE/EPOUX
EPOUX EPOUSE

NGODJILEME

NOM
TIN EPOUX

EPOUX

N.N o TYOKA

YoN o SASSAGN

K.N. TYOKA

15

N°e.

1 13 KALOM A.N 0 SASS K.ALOM "
1 -~~;~-·r-;~;~~-----·-r--;;;~;~~;-----I---------~·--------------

-'·4--;--Y-.T-.--;-T-IE-G-AN-DO-U':M:-l-+-N-OO-DJ-I-L-E-ME---+---'N---=•.::....B....::...-T TIEGANDOUM 1 GOSSAS' 1 - "

N.F. TYOKA NGODJILE~.rŒ

-;6
N.F. BIBAM NGODJILEIV.Œ

1

1
17 M.Do TYOKA 1 Il

A.F. BAGliDOU Il

TIAKHOD NGODJILEME

TIAKHOD . 1 Il

D.D. BAGADOU NGODJILEME Il

-------~-------------~--------------------------------------------
A.N. TIOF.AN fi LEVIRAT

~,.S~~-~-~~~I~--- r __----:--_---_--_~_--__-_-~~ê---- -- _
A.N. SASAON KALOM Fille TIATI Maternelle

SANS

SANSSOBMAK

KEURGANE

KOYER

KOYER

A.D.

T .F.

NGODJlLEME

"

TOURAN

TIAKHOD

18

A.F.

19 A.F.

20 S.P.

D.P •.



- 64 - ORIGINE DES CHEFS DE FliNILLE - ORIGINE DES :EPOUSES - LIENS DE PARHlNTE ENTRE EPOUX (fin)

N° C NOM TIN EPOUX LIEU NllISSANCE NOM TIN EPOUSE ORIGINE EPOUSE LIENS PARENTE EPOUSE/EPOUXEPOUX EPOUX " EPOUSE

F.No LAG NGODJILElVIE D.N. TIDIG NGODJlLEME SANS------ ------------ -----TI----------- -----------TI----------------F.K. KOYER
GoN. TIOFAN MBINID C.D. SASAGN MBINro Fille seeur ou FEREl

M.N. Il NGODJILEME G.D. Il NGODJILEME SANS21
A.N. KAREKARE Il A.D. TIOK.A. Il SANS

T:B.-- ------------ ---------------- ----------n---------------TIOFAN DIOMGUEL
D.N. TIOFAN " K.F. KAREKARE MBINDO "
D.D o TYOKA Il K.N. Il NGODJlLEME "22
R.D. Il Il D.F. BANG1J LEBEL Il

D.N 0 SIAGN Il Y.F. KOYER SINDIANE Fille cousine-2° dégré

D.D. " K.ALOM T.No B.ANGAI NGODJlLEME Fille cousine-2° dégré
23 F.N. BANG.AI NGODJILEME S.S. SOAN KEURGANE SANS

D.N. Il Il D.D. TIDIG NDARAP Il

N.F. KOYER SINDIANE D.N. TYOKA SINDIANE Il

F.D. TIEG.ANroUM SINDllJ.NE M.F. TYOKA NGODJlLEME Il-----------------_.~·---TI---------·- -----------,-,-------------M.F. SAS.A.GN--------FATIïë----- ---------------- ----------n--------------M.N. MBINro
24 D.Do TIOK1\. SINDIll.NE K.N. KOYER KliLOM Il

N.D. " Il K.D. KOYER NDARAP Il

A.D. F.A.TIK " C.D. TIDIG SOEoiAIC Il

25 F.N. KIONG KALOM C.S. B1l.NGil NGODJILEME _Q~~~~2~!~E~g~g~~~é_
§:'B:-- f--------- - SINDIiillE-----KOYER SANS

M.S. TIAKHER NroFENE M.S. TIED KALOM . Il

26 ------1---------------:---------- ------jj------------B.N. BAG.A:ooU BESSENE------ -i{OYEli--- -,------------ -----------11-------------K.Fo MBINDO

21 DoS. KOYER KEURGANE N.S. FATIK KEURGANE Il

28 A.F. SASS SINDIANE B.D. KIONG NGODJILEME Cousine paternelle-3°dégré



VILLAGES D'ORIGUlE DES EPOUSES.
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NOM DU NOMBRE NOM DU NomBRE
QUARTIER D'EFOUSES QUARTIER D'EWUSES

Kalom 8 Salmene 1

MBindo 8 Sindiane 4

Sobmak 7 NDjisse 1

NDed 1 Ndofene 1.

Keurgane 3 Ngodjileme 28.
Ndayan Diourbel 1 Gossas 1

Sambe 1 Diomguel 4

Iagnar 1 Lerel 1

Sesene 1 NDarap 2

TOT A L 74



2. ORGANISATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE.
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;
i
~

1 SAISON SECHE il SAISON ~§_;:>1p"I~.ê.-_ '-- r-------- -- 10-- - -- -.....".-----~
1 N D 1 J F M A MI J Il J A 1 S 0

Il

i=1 \!
t"l DESHERBAGE H. ii
~

Il

t,3 SEMIS H~F. ii

t;j SARCLAGE ii H. H.
..........
~ RECOLTE ii H.F.E H.F.E.
I;::j

BATrAGE......,
VENTILATION Fo F. Il F.==== ===================== 1======= ---- F==== :==: ==: === ==== ====~==== =::::=~ =====: ========

~ DESHERBAGE H. Il
H Il
t"l li
~ SEMIS H.F. Il

~ SARCLAGE Il
~ Il

.......... RECOLTE H.F. H.F. ii H.F.
~

ii
Il

'"'3
BATTAGE VENTILATION

Il

~Jà.. HoF. H.F. H.F. Il

===================== ======= .==== === === -- ==== ====~===== ==== ====== =======
Cl! DESHERBAGE H. Il
0
l:d

SEMIS
Il

~
IIH.F. H.

SARCLAGE
Il.......... Il H.

bJ
Il> RECOLTE H.F. H.F. Il
Cl! Il
Cl!

liH BATrAGE......,
VENTILAGE H.F 0 H.F. H.F. Il

p=== ===================== ====== ===== ==== F=== === === ---- ====~=====---- ====== =======
DESHERBAGE H. H. Il

Il

~ SEMIS H.F. I~oF •
@ SARCLAGE NAS la. H. H.H

~
Il

RECOLTE H.F. !! H.F.
Il

DECORTICAGE F. F. Il
1==== p===================== ====== ===== ---- ---=== p== ==== ====dl:::==== ==== ====== ========

SEMIS
Il

H.F........... Il

l;k: Il

~ SARCLAGE
Il H. Ho\1

8§1 Il

'"'3 RECOLTE H.F. H.F.
Il H.F. H.F........" Il
Il
Il

CIÙJENDRIER AGRICOLE A NGODJILEMEJ.



SURFACES CULTIVEES SUR LE TERRITOIRE DE NGOWILEME
- 67 -

f FOD MATCH ARACHIDE BASSI ! MANIOC COTON TOTAL

1 D.D. 0,11 0,00 0,00 0,00 0,l?0 0,00 0,11

2 D.F. 1,09 0,13 0,12 0,00 0,00 0,00 1,34

3 M.N. 0,00 0,00 0,00 0,28 0,00 0,00 0,28

4 F.Do 0,00 0,00 0,00 0,15 0,00 0,00 0,15

5 S.N. 0,40 0,46 0,44 0,00 0,00 0,00 1,30

6 G.D. 0,5J 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,50

7 J.T. 0,00 0,00 0,00 0,21 0,12 0,00 0,33

8 D.D. 3,01 2,00 2,31 0,53 0,00 0,00 7,85

9 R.D o 2,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,18

10 A.Do ° ,90 0,10 ,0,08 0,00 0,00 0,00 1,08

11 D.N. 0,00 ° ,40 0,13 0,34 0,00 0,00 0,81

12 M.S. 0,00 ---2..?30 0,01 0,00 0,00 0,00 0,31

13 N.N. O,~- --.1.,,20 0,61 0,00 0,00 0,00 2,43

14 M.T. 1,09 0,30 0,07 0,00 0,00 0,00 1,46

15 F.D. 0,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,48

16 N.F.I 0,78 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 0.78

17 M.D o ° .18 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,18

18 A.Fo 0,62 1,00 0,09 0,00 0.00 0,00 1,11

19 B.Do 0,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 ° ,31.'-
20 A.P. 1,68 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 1,68-
21 F.N. 3,12 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 3,12

22 D.D.
l '

0,12 0,00 0,00 0,00 2,34~ 0,50
23 D.N. 0,81 _lh.Q0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,81

24 F.D. 0,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,71

25 F.N. 0,53 0,00 1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,53

26 M.s.1 0,00 0.00 1 0.00 0,00 0,00 0,00 1 0,00

21 ]).So .0,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 1 0,62

28 A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ETR. 2,34 1,00 0,62 0,00 1,28 0,°9 5,33

TOT.NGOo 23,00 ~ 4,04 1,51 2,53 0,09
1

38,56

TOT oHAB 0

20,66 6,39 4,66 1,51 1,25 0,00 34,47NGO.



- 68 ­
LES CULTURES SUR LES TERRITOIRES DES VILLAGES VOISINS ET EN EROUSSE

~~_ T-MAT~~ F~CHIDE BAS~ WTAL

1 D.D~ 5,09._T__7_' 00 5,00 0,9_Q.... 17 LOO ._

2 D.F. 6 ,00 19.1.9~ 9,60 1,50 27,10

3 ]II.N. 1 7 ,00 ~.1Q9 2,80 0 ,00 13~,"-=-8~0__1

-.4 F.Do 8,~ __---±.200__ 1,00 0,00 13,00

5 S.~_~ 1,5J 0,5) 0,00 9,Q.0 1

6 G.Do --_J'OOOO~- .L
I

__ 0
6
", ~j--05'-,'0]00__+- O,OO! 4,_~0

: ~~OO ] 6,~~ 9,BO 1 ~:~~ ~~:~~
9 R.D. ] 7,00 1 5'''D~__ B,OO 0,00 20,'j:)

10 -~ 8,5) , 8,00 f=6,00 0,00 22,5J

11 DoN.l -4~ -f?2~-'~r-"'a'75 25&__

12 M.S. 6,~ 2,00 1,00 0,00 9,50

13 NoN~J~._7.z.9.Q.. ~00--'_ 4,00 0,00 19,00

14 M.T. ~'j) ~,75 0,25 2,00 9,50

15 F çD. 1 6, 5g__J .-.l2.J.19__ I--.10, 10 0,00 1 28,70

16 N.o;~r== lLY-~~- 1,00 0,00 1 1~
17~ M.D.I 5'~_ 4,00 3,'j:) j,'j:)B4,00

18 AoF:J==-§~'OQ'-r'-~;-- . 6,00 0,00 22 ''<'';,._0=0===:

19 E.Do L i J....q9-___ 1,50 0, ~ 0,00 5,00

20 I~:;:- -~·~O~ . 4,00 _J__~OO! 2,00 19,00 __

21 FoN. 6,50 8,00-.J 4,40 1,00 19990

22 D~J 1,,00 4,Oq__ J.__.?_,00 0,00 1 13200

23 DoN o 2t:,~ 6_,00 1 4,40 1,~O r '16,90

24 C;oDo -=7,90 lJ ,00 12,20 0,~2~0---i
1-2=...<-_{_~ 8.200 1 6,00 2,00 0,00 16 900

i--=2~6_l-~J'iI.S • .__.§.,00~4'0.Q- 3,00 0, 'j:) 13, 'j:)

1--2..:-7--1__D....:.•.;.:c..Sc 7,5:?=~2,00 1,40 0,00 10,90
28 AoF~I--7-:~--~ 4,0~- 3,~ 0,00 14,50

,-T_0_T_AL__,._-[-~9'50 153,35 122,!~ 12,25 467,45



SURFACES 'roTAlES C1JTIIlIVEES PAR LES HABITANTS DEl NGODJILEME
- 69 -

POD MATCH ARACHIDE BASSI MANIOC TOTAL

1 D.D. 5,11 7 900 5,00 0,00 0,00 17 , 11

2 DoF. 7,09 10,13 9,72 1, .')J 0,00 28,44

3 M.N. 7900 3,00 3,80 0,28 0,00 14,08

4 F.D. 8,~ 4,00 1,00 0,15 0,00 13,15

5 SoN. 7,40 1.96 0,94 0,00 0,00 10,30

6 G.D. 3.50 0.50 0,70 0,00 ~ 0,00 4.70

7 JMT 5.00 6.~ 5.00 2,21 0,12 18,33

8 D.D. 11.01 8.00 12,11 0,53 0,00 31.65

9 R.D. 9,18 5,3J 8,00 0,00 0,00 22.68

10 A.D. 9.40 8.10 6,08 0.00 0,00 23.58

11 D.N ~ 4,~ 12,40 8,33 1.09 0,00 51.79

12 M.S .. 6. ~ 2 930 1.01 0.00 0.00 9.81

13 N.N. 7,56 9920 4,67 0.00 0,00 21,43

14 N.T. 7,59 1,05 0,32 2,00 0,00 10,96

15 FoN. 6,98 12,10 10,10 0,00 0,00 29,18

16 N.F. 8,28 2,00 1,00 0,00 0,00 11,28

17 M.D. 5,18 4.00 3,~ 1,~ 0,00 14,18

18 A.F. 6.62 11,00 6,09 0,00 0,00 23.71

19 B.D. 3.37 1, .')J O,~ 0,00 0,00 5~J7

20 AoP. 8 968 4900 6,00 2,00 0,00 20 968

21 F.N. 9,62 8,00 4,40 1,00 0,00 23,02

22 D.D. 8,72 4,50 2,12 0,00 0,00 15.34

23 D.N. 6,37 6,00 4,40 1,00 0,00 17 ,77

24 F.D. 7.71 11,00 12,20 0,00 0,00 30.91

25 FoN. 8,53 6,00 2,00 0,00 0,00 16,53

26 M.S. 6,00 4,00 3.00 0,50 0,00 13, ~

27 D.S. 8,12 2,00 t ,40 0,00 0,00 11.52

28 A.F. 7,~ 4,00 3,00 0,00 0,00 14,.:n

'roTAL 201,85 159,74 126,45 13,76 0,12 .:n 1,192



LIEU DE NAISSANCE DES CHEFS DE CONCESSIONS

MODE DE DEVOLUTION DES TERRES ET CONCESSIONS

- 70 -

N° C
NOM c.l CONCESSIONS CHAIlfPS

LIEU DE N.AIS-
CHEF SANCE DU C.C.

1 D. D. TOKOR TOKOR NDARAP

2 D. F. TOKOR TOKOR NGODJILEME

3 M. N PERE PERE 11

4 F. D. NOUVELLE (autrefois chez PEm SINDIAJ."'fE
~RE) -'-'--

5 S. N. FRERE .AINE FRERE AINE NGODJILEME- .
6 Go D. TOKOR TOKOR N'DIER

7 .T.M.T. FERE PERE KALOM

8 D. D. TOKOR TOKOR SINDIANE

9 R. D. PERE PERE NGO!2JILEMEJ

10 A. D. TOKOR TOKOR SO:BMAK

11 Do N. TOKOR TaKOR NGODJILEME

12 M. S. PEIŒl TOKOR 11

i
"..-.

13 N. N. PERE TOKOR NGODJILEMEl

1
----

14 M. T. PERE PERE NGOD.JILEME

15 FoD. 1 fJ.'OKOR TOKOR :MBINro

16 N. F. PERE PERE NGODJILEME
._~---~--

1

17 M. D. FP.ERE AINE FRERE AINE "-- --- r--"

18 A. F. PEREl PERE 11

19 :B. D. PERE PERE 1 "

[
.-

20 A. P. 1 NOUVELLE (autrefois chez
PERE "PERE)

21 F. N. 1 NOUVE~~ (autrefois chez
PERE "cousin paternel)

22 D. D. 1 NOUVELLE FRERE AINE "
23 D. N. 1 PERE PERE "
24 F. D. NOUVELLE PEm SINDIllliE

25 F. N. NOUVELLE (autrefois PERE) TaKOR KAI.OM

26 M. S. NOUVELLE Ancienne terre NDOFENE

27 D. S. NOUVELLE TOKOR KEURGANE

28 A. F. ~g,E_(autrefOis TOKOR) Ancienne terre SINDIANE





N° CONCESSION ~

PATRONYME

-72-

TENURE DES TERRES

N° FI CIŒ INDIVIDUELLE

TIN =

1. Combien de parcelles cultivez-vous à NGODJILEME ?

~I 1 2 ~ 1 3 Il 4 1 1 5 1 1 6

2. Qui cultivait ces terres avant vous

1 1 1

PERE FRERE-AINE

1

. TOKOR 1 AUTRE (PRElClSER)

1

2 1 '1] l 1

3 1 [- 11 1

4 1 11 1 r

5 1 1 r1 1

6 1 ]
1

[1
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SUPERFICIES ET POPULATIONS DES REGIONS ADMINISTRATIVES

--
.r---;UPERFICIEREGION POPULATION (Km2

- =rCAP - VERT 4360898 55)

SINE - SALOUM 608,933 23.945
1

- -.
TRIES 3800782 6.601

1
-

DIOURBEL

~
433.194 330547

1
FLEUVE 309.739 44.127

CASAMANCE 4490079 28.35)

SENEGAL .- ORIENT~'I.L 154.743 590602
.

REGION DE DIOURBEL

TAILLE ET NOMBRE DE VILLAGES

Population

1.51G 39.724

953 680060-
762 103.901

231
"-

55045)

..-'-_..- 34 150127

31 18.366

22 17 .682

. 10 12c217-.
6 15.704--
2 13.351

2 44.840

3.653 433.194
-

---=t-
_. '--_._~

1

~~~ ~.:offibre de ~illagesl
nts

_--:=I-=-

---
Taille des villa

1 à 4~--È-.!Lbita

5) à 99 "
100 à 199 "
300 à 399 "----
400 à 499 ".
5)0 à 69~_ "
700 à 999 "-

1.000 à 1.999 "
2.000 à !l-.999 "
5.000 à 9.999 "

10.000 et + "
T 0 T A L



-=- B l B L l o G R A p H l E -=-



AU.TAS L.

1

2

3

BIBLIOGRAPHIE
- 74 -

"Funérailles royales et ordxe de succession au trone chez les

Serer du Sine".B.C.E.H. A.O.F. 1925

"Les Serer du Sénégal".B.C.E.H.S. A.O.F. 193I.T XIV p.293-364.

"La région du Sine-Saloum".B.C.E.H.S. A.O.F. 1929.

BERANGER-FERAUD

4 "Etudes sur la Sénégambie" .V.oniteur du Sénégal.I872.

BERDAILLE .T.B•

5 "Monographie du Baol" .Bulletin de l'enseignement de l' A.O.F.
l!!Q

N°29,.Tanvier 1917.

BOlLAT Abbé.

6 "Documents relatifs à la Sénégambie" .Bulletin de la Société de

Géographie.Série 3.T.1 1844.

BOURGEAU .T.

7 "Notes sur les coutumes Serer du Sine et du Saloum".B.C.E .H.S.

A.O.F. 1933.T.I6.p.1-65.

BRlGAUD F.

8

9

"Histoire traditionnelle du Sénégal" .Etudes Sénégalaises .N°9.

Saint-Louis.I962.335p.

"Histoire moderne et contemporaine du Sénégal" .Etudes Sénégalai­

ses.N°11.148p.

CARLUS .T.

la "Les Serer de la Sénégambie" .Revue de Géographie .Aout 1880.

CORRE Dr.

II ".Touxnal en pays Serer" .Décembre 1876-.Tanvier 1877. I.F.A.N.

Notes et Documents. T XXVI. Série B. N° 3-4. 1964. p.532 à 600.



CROS Ch.

12 "Le pays du Sine-Saloum.Histoire et légende." 1934.
- 75 -

CUSENIER M-M.

13 "Les paysans Serer et 11 option coopérative" .Thèse soutenue à la
'" Faculté des Lettres et Sciences Humaines de Dakar. 1964.260p. Dact.

DUGNE Pa

14 "Royaumes Serer". Présence Africaine .2° trimestre 1965. Paris.

DUCHEMIN G.

15 "LI organisation religieuse et son role politique dans le royaume

Serer du Sine". Actes de la Conférence Interna.tionale des Africa­

nistes. Bissau. 1947. Vol. V. p. 367-376.

DULPHY G.

16

GADEN

17

"Etude sur les coutumes SGrer de la petite cote" .Société d'Ethno­

graphie de Paris.I939.

"Légendes et coutumes du Sénégal" .I912.

LABOURET H.

18 "Féodaux d'Afrique .Les Royaumes Serer" .Monde Colonial III.T.X.

N° 1I6.Avril 1933.Paris.

GAMELE D.

19 "The Wolof of Senegambia-A note on the Serer" •International

African Instituta. 1957. Londres.

GARINE I. de.

20

GE ISM.A.R L.

21

"Usages alimentaires dans la région de Khombole" .Cahiers d'Etu­

des Africaines.Vol.llln2° cahier.I962.p.218-265.

"Recueil des coutumes civiles des races du Sénégal" .Gouvernement

G~~6ral de l'A.O.F. Saint-Louis 1933.224p.



GRAVRAND H. - 76 -

22 "Les dernières invasions du pays serer".( 1826-1867) •Dakar .Hori­

zons Africaines.po68.I953.

23

24

25

26

27

GUY

28

KONAT D.

29

"Les Serer".A.O.F. Magazine.N°I5.Aout 1956. p.78-84.

"Les Serer" .Afrique Maga25ine. Mars 1959.

"Rites d'initiation et vie en société chez les Serer du Sénégal".

Afrique Documents.N°52.Juillet-Aout 1960. p.I29-I44.

"Visage Africain de l'Eglise".Editions de l'Orante.Paris 1961.

"Dynamisme interne de la famille Serer".Afrique Documents N°85­

86. 1966. p.95-I22.

"Le Sine-Saloum".La Géographie .Paris 1908.

"Le paysan Serer et la modernisation agricole" .Bulletin du centre

de recherches agronomiques de :;:'ambey.N°8 p.I4-I9.

LOMBARD J.

30 "Géographie Humaine du Sénégal" .Etudes Sénégalaises.

MARTm Cap.

31 "Note sur le Baol". oniteur du Sénégal.I867.
ID

MOMAR CISSE N'IXrYE.

32 "La circoncision chez les serer Sine" .Notes Africaines.N°38.Avril

1948. p .21-22.

NOffiOT Ad.

33 "Notice sur le Sine-Saloum,pays de Sine" .Journal officiel du Séné­

gal et dépendances.I6 Avril I892.p.I67-I68.



PELISSIER P. -11-

34

35

"Les Paysans du Sénégal".Imprimerie Fabrègue. I966.

"Les paysans ::3erer.Essai sur la formation d'un terroir au ~énégal.

Cahiers d'Outre-Mer.N°22. Avril-Juin I953.p.I-21.

PINET-LAPRADE J.

35

RAULIN

36

"Notice sur les Sérer".Revue maritime et coloniale.I865.p.419­

492. et 109-128.

"La Dynamique des techniques agraires en Afrique tropicale du Nord"

Editions du 0Antre National de la aeQherche Scientifique •

Paris I961.

REVERDY J.C•

31 "Approche générale des structures sociales et du régime foncier en

pays Serer".CQDtre Africain de Sciences Humaines Appliquées.

Aix-en-Provence.I9 63.Dactyl.

RICHARD-MOLARD J.

38 "Les Terroirs Tropicaux d'Afrique" .Annales de Géographie .Nov-Dec.

I95I.p.349-369·

SAR A.

39 "Histoire du Sine-Saloum" .Présence Africaine N°5 .Paris.

SURET-CANALE J.

40 "Quelques aspects de la structure agraire au Sénégal" .Cahiers d'

Outre-Mer.Octobre-Décembre I948. p. 348-361.

VILLARD A.

4I

AnonYffie

42

43

44

"Histoire du Sénégal".Editions Maurice Viale.Dakar.I943.265p.

"Notes sur le Baol".Bulletin du Comité de l'Afrique Francaise.

I898 p.I51-I64.

"Coutumiers juridiques de l'A.O.F. TI Sénégal.Paris.Larose.I939

"Services de la statistique du Sénégal.Répertoire des villa~·~Pd.e

la République du Sénégal" .I964.



-78-

TABLE DES ANNEXES

1.STRUCTURE SOCIALE ET FAMILIALE ••••••••••••••••••••••••••• 60 ; 65.

-Tableau des matriolans Serer •••••••• 0 60.

·.Tableau des groupes résidentiels •••••••••••••••••••••••••••• 61.

-Tableau origine des ohefs de famille et des épouses •••••• o •• 62.

-Tableau liens de parenté entre oonjoints •••••••• 0 •••••••••64.
-Tableau des villages d'origine des épouses ••••••••••••••••••65.

2.0RGANISATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE •••••••••••••••••••66 à 73
-Calendrier agrioole •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••66.

-Surfaces cultivées par concession à NGODJILEME ••••••••••••••67.
-Surfaces cultivées par concession sur le territoire des autres

villages ••••• 68.

-Surfaces totales oultivées par ooncession 69.

-Tableau du mode de dévolution des droits fonciers et des
ooncessions ••• ·.70.

-Questionnaire répartition ~GS taches ••••••••••••••••••••••••7I

-Questionnaire tenure des terres •••••••••••••••••••••••••••••73.
-Superfioies et populations des régions administratives ••• o •• 73~

-Taille et nombre des villages dans la région de DiC'~l'bel ••••13



- 79-

TABLE DES CARTES ET GRAPHIQUES

-Carte administrative du SENEGAL .~ •• , ••••••••••••••~~~G.~G Gard~

-Carte routière et férroviaire •••••••••••••••••••••page de garde

-Carte de situation du bassin arachidier •••••••••••••••••••• 1.

-Carte des densités de population dans le bassin arachidier •• 2-3.

-Carte des anciens royaumes du Nord-Sénégal ••••••••••••••••• 4-5.

-Carte de situation de NGOHE ••••••••••••••••••••••••••••••••16-17.

-Carte du village de NGODJILEME •••••••••••••••••••••••••••• 17-18.

-NGODJILE~Œ et les villages-quartiers voisins ••••••••••••••20-2I.

-Mariage préférentiel et dot ~ ••••• o••••••••••••••••••••••• o42-43.

-Carte des limites de lamanats et de villages •••••••••••••••47-48.

-Dévolution de la.charge de Sakh-sakh •••••• 0 •••••••••••••••47-48.

-Plan par'oellaire ••••••••••••••• 0 ••••• 0 ••••••••••••• D 48-49 •.

-Carte des cul.tures en I967 0 49-50 •

-Carte des rotations de cultures I966-I967 ••••••••••••••••••50-,1~

-Carte de dévolution des droits fonciers ••••••••••••••••••••52-53.



TilLE DES MATIERES

AVANT-PROPOS

PREMIERE PARTIE

1 .LE BASSIN ARACHIDIER 0 • 0 .00 e • 0 0 0 • 0 0 • 000 000 ••• Cl' 0 .·0.000 • • 0 0 0 0 • 00 •• 01 à 4.

1 •1 •LE MILIEU PHYSIQUE •••••••••• 0• 0• 00• 000000000• 0 01 0

1 02 0LE MILIEU HUMAIll" 0• 000000• 000000• 000 00 00• 00000• 01 0

04 0201 oLe s groupe s ethnique s 000000000.0000 •• 00. 0 ~ 00000 00.000000020

1.2.2.I..tes religions ••••••. 0 ••••••• 0 C' •• o •• a •••••• 0000.0.00 ••• e. 03.

1030L'AGRICULTUREo ••• oo.00oOOOO.0000.0.00000000 000030

103010Les cultures vivrièresooooooooooooooo •• 0000ooooo.oooooooo4o

10302.Les cultures d'exportationoo.ooooo •• oooo.o.oooooooo ••• ooo40

2.LA SOCIETE SERER ••• 00 0 • 0•••• 00.0 • 00 • 0000.0 •••• 0••••••• 0 o•• 0•• 0 5 à 12.

2.1oHISTOIRE DE L'ETHNIEJ SERER ••••• o.o •• o.o ••••••••5o

2.2.1 INSTITUTIONS POLITIQUES DANS LE ROYAUME

DU SINE 0•••• 00• 0a 006 •

203o~S CASTES DANS LA SOCIETE SERER •••••• o.o ••• o o07o

2.4~LE SYSTE~rn DE PARENTE SERER •• ooooo •• o.o •• aoo •••8.

2.5oLA TENURE DES TERRES EN PAYS SERER.o. 000••••• 0.90

2060LES TECHNIQUES AGRAIRES ••0.000 ••• 0••• a••••••• 011 0

2 •7 0LE VILLAGE SERER •• 0•• 00 00••••••• 00• 0 00•••• 0 • 0• I2 0

DEUXIEMl1J PARTIE

NGODJILE1Œ,COMMUNAUTE RURALE DU BASSIN ARACHIDIER ••••• o.o.o.ooo.16 à 59.

LE CHOIX DU VILLAGE 0•• 0' 0000 •• 0.0 •• 000 .0. 0••• 0•••• 16.

1 •GENERALITES ••••••• 0 0 •• 0 • 0 0 •• 0 0 •• 0 • 0 • 0 0 ID 0 0 0 • 0 0 0 0 ••••• 0 0 0 • 0 0 •• • 017 à 22.

1•• •SITUATION•••• e 0 • 1,) • 0 •• " • ~ • a • ~ .0 •• 0 0 0 0 • 0 •• 0 0 • 0 •• ~ 7 •

I.20IDNNEES CLIMATOLOGIQUES ...... 0000 a • 0••••••• 00 •• I9 0

1 .3 oESPECES VEGETALES 00 00• 0 • 000•• 0• 0• 0 • 00 0• 0000 000I9 0



1.4.LE VILLAGE DANS LA NEBULEUSE ••••••••••••••••••20.

1.5.roNNEES HISTORIQUES •••••••••••••••••••••••••••22.

2. OONNEES DEMOGRAPHI~UES ••••••••••••••••••• 0 •••••••••••• 0 •• 24 à 29.

2.1.DISTRIBUTION DE LA COMPOSITION NUMERIQUE

DES CONCESSIONS •••••••• ~••• o.24.

2.2.REPARTITION DE LA POPULATION PAR AGE ET SEXE ••24.

2.3.DISTRIBUTION DES PERSONNES ACTIVES PAR
CONCESSION •••••••••25.

2.4.DISTRIBUTION DE LA Cm!lPOSITION NUMERIQUE
DES FAMILLES NUCLEAIRES POLYGYNI~UESo •••••••••25.

2.5.DISTRIBUTION- DES EPOUSES DANS LES FAMILLES

PO LYGYNIQUE S • 0 •••••••25 •

2.G.NOMBRE DE FAMILLES NUCImAI1ŒS POLYGYNIQUES

PAR CONCESSION•••••••••••••26.

2 .7 •NOMJ3RE Dl ENFANTS DE MO INS DE 15 ANS P:1.R

EPOUSE •••••••••••26 •.,
2.8 .1\ŒTHOOOLOGIE •••••••••••••••••••••••••••••27 à 29.

MODELE DE FICHE CHEF DE CONCESSION••••••••••••21 •

MODELE DE FICHE EPOUSE ••••••••••••••••••••••••28.

MODELE DE FICHE ENFANT ••••••••••••••••••••••••29.

3.STRUCTURE SOCIALE ET FAMILIALE •••••••••••••••••••••••••••••30 à 41.

3.I.STRUCTURE SOCIALE ••••••••••••••••••••••••30 à 33.

3.1.1.Le ohef de village •••••••••••••••• ~ •••••••••••••••••••••30.

3.1.2.Le oonseil du village ••••••••••••••••••••• , •••••••••••••30.

3.1"o301es."chefs de terre ••• Go.o •••••••••••••••••••••••••••• ·••• 3I.

301 .4.lJ<3 s castes ... 0 • 0 ••••• 0 •••••••• 0 •••• 0 .00 •• el' • 0 ••••••••••3I.

3 • 1 .5 •Le s re l igions 0 • 0 0 •• 0 •• 0 • It •••••••••••••• 0 0 •••••• 0 ••• 0 ••• D 3l .

3 .1 .6.lJ9 s matriolans ' ..• 0 ., •••••• 0 • D •••• 0 ••• 0 •• 0 ••••••••• 0 •• 0 0 • • 32 •.

3 •1 .7 •Le s patriclans •... 0 0 • 6 0 • 0 0 •••• 0 •••••••• 0 0 0 go •• 0 • 0 0 ••••••33 •

3.2.STRUCTURE FAMILIALE ••••• ~ •••••••••••••••••33 à 47

3.2.1.Patrilignages,matrilignages et groupes résidentiels •••• 433#
3.2.2.La vie dans là ooncession familiale •••••••••••••••••••••36.

3.2.3.Parenté et allianoe à l'intérieur du village ••••••••• o~.37.



3.2.4.Liens de parenté et d'alliance à l'axtérieur du village.~O.

3.2.5.0rigine des chefs de concession et des chefs de familleo40.

3.2.6.Endoga~ie do quartier ct do villago •••••••••••••••••••••43.

3.2~7.Lions do paronté entre époux-mariages préférentiels .....43.

3.2.8.Méthodologie •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••44 à 47.

-Modèle do fiche utilisé pou l'étude des liens de parenté et

d'alliance à l'intérieur du village •••••••••••••••••••••45.

-Modèle de fiche utilisé pour l'etude dos liens de parenté

entre conjoints •••••••••••••••• e ••••••••• o •••••••••• o ••• 46.

~~odèle de questionnaire pour l'etude des liens de parenté

et d'alliance avec los villages voisins •••••••••••••••••47.

-Modèle de questionnaire pour l'étude de l'émigration ••• 47 :BIS

4.0RGANISATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE •••••••••••••••••••••48 à 58.

4.1 .LES TERRO ms ••..•••••...•.•.•.•.••.•..•.•••••..48.

4.2.LES CULTlJRES. 0 •••••••••••••••••••••••" ••••••••• • 48.

4.2.1.16s cultures dans les limites du finage villageoid ••••••49.

4.2.2.16s cultures sur les finages des villages voisins •••••••50.

4.2.4.1os surfaces totales •••••••••••••••••••••••••••••••••••. :~.

4.2.3.1os jachères.a •••••••••••• o •••••• o ••••••••••••••••••••••50.

4.4.TENURE DES TERRES •••••••••••••••••••••••••••••• 52.

4.4.1.16s droits fonciers ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 52.

4.4.2.16 bétail ••••••• o •••••• o •••• o.o.o •• o •••• o •• o •••••••••••• 54.
4.5 .METHOroLOGIE ••••••••••••••••••••••••••••••54 à 58.

-L)i sur le domaine National ••••••••••••••••••••55.

-Questionnaire sur la dévolution des droits
fonciers •••56.

ANNEXES 0 •••••••••••••• Ici' ••••••••••••••••• a e- 1. Iz•• 0 o.••••••••• • 60à 73.

BIBLIOGRAPHIE 0 •• •••• 0 c ••••• 0 o ••• o~· ~ ••••••••••••••••••• 00 •••••• 1~~· à770

TA»~ DES AN'NEXE8 •••••••• 0 •••••••••••••••••••••••••••••• 0 • e.••••••78.

".u:lLE DES CARTES ET GRAPHIQUES •••••••••••••••••••••••••••••••••••79.



TERMES DE PARENTE

EN PAYS SERER

BAOL SINE PETITE-COTE

OFFICE ,DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

ET TECHNIQUE OUTRE- MER

CENTRE DE DAKAR



TERMES DE PARENTE EN PAYS SERER

( BAOL~ SINE ~ PETITE-COTE )

Terminologie recueillie par B. DELPECH, Sociologue à L'ORSTOM, vérifiée

et corrigée par le R.P. H. GRAVRAND.-



PATERNEL

CONSANGUINS D'ECO

GENERATION DU PERE ET m LA MERE D'EGO

Pe = FAP

FrPe = FAP FAN NDEN (Adresse Fil DNDEB)

SrPe = FAP DTEV

FsFrPePe = roG FAP

GENERllTION DES GRANDS-PARENTS D'EGO

PePe = TIATI NGOR (Baol)-lf.LAM 0 KDR(Sine)

FrPePe = FlIN 11AK (si plus âgé que PePe )

= FAN NDEN(si plus jeune que PePe)

SrPePe = TIATI NDEV

FsFrPePePe = POG F AP

FIFrpePePc = roG F AP

GENERATION DE L'ARRIERill GRAND-PERE D'EGO
. (NDANAT)

PePePe = TIATI NGOR

FrPePePo = TIATI NOOR

SrPePePe = TIATI NDEV

MATERNEL

Me = YAY

FrMe = TDKDR

Sr1.J:e = YAY F.A M.AK (Si ainée)

= YAY FA NDEB (Si cadette )

PeMe = TIATI NGOR
MeMe = TIATI N1)EV

FrPeNe = TIATI NGOR

SrPeNe=TIATI NDEV NDEN (si plus
jeune que PeNe)

TIATI NDIDV MAR (si plus âgée
que Pel>1e)

PePelVlo = TIATI NGOR

FrPepeMe = TIATI NGOR

SrPePeMe = TIATI NDEV
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GENERAllON DES ARRIERE GRANDS-PARENTS D'EGO
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PATERNEL

GENE R1l.TION D'EGO

Fr = NDEB

Fr.Ainé = TIAMIN. 0 MAIe.

Fr. Cadet = NDEB

Sr = TIGEN

Sr. Cadette = TIGEN 0 NDEB

Fs.Fr.Po. = FOG FAP FA MAK {
'Bi 0 NGOR FAP FA (

FLFr.Pe = POG FAP 0 ':[lEV {
= Bi 0 NDEN FAP (

Fs.Fs.Fr.Pe.Pe; = FOG FAP 0 KOR

FIFsFrPePe = FOG FAP 0 TEV

MATERNEL

Fs.Fr.:Me = KASIR 0 KOR

FI.Fr.Me.= MASIR 0 TEV

FsFsFrPoMe = N"J.ASIR 0 KOR

FIFsFrPeMo = MASIR 0 TEV

GEINERATION DES ENF..llliTS D, 'EGO

Fs = Bi 0 NGOR

FI = Bi 0 NDEV

FsFr=Bi 0 NDEB 0 NGOR FsSr = NDOKOR 0 KOR

FIFr=Bi 0 NDEB 0 NDEV ' FISr = NroKOR 0 TEV

FsFsFrPe = POG FAP 0 KOR

FlFsFrPe = POG FAP 0 TEV

GENERATION DES PErITS-ENF.ANTS D'EGO

FsFs = NDAN 0 NGOR

FIFs NDAN 0 NDEV

FsFsFr= NDAN 0 NGOR

FIFsFr= NDAN 0 NDEV
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GENERATION DES ENFANTS D'EGO
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~ENERATION . DES PETITS-ENFANTS D'EGO



PATEBNEL MATERNEL

PARENTS EN LIGNE CROISEE] D'EGO

FsSrPe lflASIR 0 KOR

FlSrPe NASIR 0 TEV

FsSrMo = IOG YAY 0 KOR

FlSrMe = POG YAY 0 TEV

.AFFIN EPOUX DES CONSANGUINS D'EGO

GENERATION DU PERE ET DE LA MEREJ D'EGO

FeFrPe

MaSrPe

o TEV FAP FA NDEB

KOR FAP 0 TEV

GENERATION D'EGO

FeFrMe == ymrPAGN

MaSrMe = KO R YAY F11 M.AK

FeFr 0 TEV 0 NDEB (Frère cadet)

o TEV 0 MA[ (Frère Ainé )

MaSr == KOR NO TlGEN

l{aFIFrPe = Bi 0 NDEB F AP

GENERATION DES ENFANTS D'EGO

FeFs = 0 TEV NO BI

MaFl = KOR NO BI 0 NDEV

FeFsFr = 0 TEV NO BI FeFs.Sr = 0 TEV NDOKOR



NGODJILEME 

O. Case 

0 case 

D Batiment en dur 

Reserve bois 

Eau 

Arbre 

Palissade 

Piste 

Auvent 
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A Horr ie 

• FemrnP 

A Gar~ )n 
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